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NOTE SUR LA FONDATION PIÈCE N° 6. 

c . 
D'UNE 

NOUVELLE COLONIE 
DANS LA GUIANE FRANÇAISE. 

Des études approfondies, faites sur les lieux , dans la p lupar t des colonies 
françaises et é t rangères , comprises en t re l 'Equateur et le 18 e degré de lati
tude Nord , pendant un voyage de 13 mois, m'ont permis de constater les faits 
suivans : 

1° Les régions équinoxiales , bien loin d 'être à la veille de leur ruine , sont 
a peine a l 'origine de la prospéri té qu'elles peuvent et doivent acquér i r . 

2° La cu l ture du sucre et des autres denrées dites coloniales n'est pas la seule 
ressource de ces contrées . Tous les autres élémens de la richesse agricole et 
manufactur ière y abondent . 

5° Le travail l i b re , organisé comme il peut l 'être après la grande expérience 
du gouvernement ang la i s , r e m p l a c e , avec tous les avantages possibles , la 
rout ine barbare et grossière de l 'esclavage. 
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4° Le centre de la spéculation industrielle tond à se déplacer en faveur d e s 
régions équinoxiales ; ou , du moins , le mouvement du travail doit se ralent ir 
dans les contrées européennes où la TERRE , premier instrument de tout tra
vail , a at teint une valeur exagérée , et se por ter de préférence vers les terres 
d 'une fertilité exubéran te qui sont encore incultes et presque sans valeur . 

Je propose de tenter la fondation d'une colonie sur ces bases nouvelles. 

Heureusement il n'est plus possible aujourd'hui d 'at t i rer les capitaux euro
péens dans les colonies à esclaves. Mais il sera facile de les réuni r pour une 
œuvre d 'émancipat ion , si elle est conçue de manière à mainteni r le travail , 
et si elle obtient de l 'Etat le concours que peut réc lamer légi t imement toute 
grande entreprise d 'outre-mer . 

Dans les possession françaises plus que par tou t ai l leurs il est possible d'en-
gager une telle opération , d 'une manière également avantageuse aux anciens 
planteurs et aux financiers européens . 

Dans les possessions françaises, l 'ancien système colonial est arr ivé au der
nier degré de décrépi tude. Un seul fait résume tous les aut res : la propr ié té 
y est exactement sans valeur vénale . 

Je me bornerai aux exemples suivans : 
•A la Guadeloupe, une habitat ion estimée par les experts 500,000 f r . , p ro

posée aux enchères publiques sur une mise à prix de 90,000 f r . , n'a pas t rouvé 
d 'acquéreur . Un habi tant de la Martinique possède une terre de 500 Carrés 
avec un atelier de 240 nègres , tous nés sur sa propriété ; établi depuis plusieurs 
années en France , le propr ié ta i re cherche vainement un acheteur solvable. 

Celle situation ne dépend ni de la na tu re du sol qui est t rès fertile, ni des 
ressources de nos diverses colonies qui ont été moins exploitées que la plupar t 
des colonies é t rangères ; elle se rappor te à trois autres causes : 

La négligence de not re commerce mar i t ime dont l 'at tention a été depuis 
long-temps dé tournée des affaires coloniales ; 

La concurrence privilégiée des raffineurs et des fabricans du sucre de bet
terave. 

De telles circonstances sont néanmoins favorables pour une entreprise qui 
s 'organiserait en prévision des résultats d'un nouveau régime industriel . 

Je ferai r emarque r , en ou t re , que les conditions de l 'émancipation seront 
bien plus faciles avec les nègres des Colonies françaises qui n 'ont pas encore 
subi les effets de l'agitation abolitionniste. Une compagnie financière, achetant 
le droit des anciens maî t res et faisant l 'émancipation de son p ropre mouve
ment , résoudra toutes les difficultés que l 'apprentissage a fait na î t re dans les 
colonies anglaises ; car, sauf e r reur , je considère l 'Apprentissage, tel qu'il a 
été réglé par le premier bill d 'émancipation , comme la plus mauvaise transi-
tion de l'esclavage à la l iberté. 
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OBJET DE L'ENTREPRISE. 

L'entreprise que j ' a i conçue a donc pour objet la fondation d'une Colonie 
où le travail sera libre ; e t c'est une possession française qui doit en êt re le 
siége. 

Le succès de cette première opération peut conduire , d 'abord, à t i rer un par t i 
avantageux des trois autres Colonies françaises; il peut ensuite ouvrir la voie 
à la plus grande et à la plus noble affaire qui puisse ê t re proposée aux capita
listes , savoir, l 'abolition de l 'esclavage par tout où il existe e n c o r e , par des 
moyens très productifs et en demandan t aux gouvernemens d 'autres com
pensations que l ' indemnité financière. 

Mais il ne s'agit en ce moment que d'une entreprise plus res t re in te . 

Motifs de préférence en faveur de la La G u i a n e française a été choisie de préférence pour les raisons suivantes : 
Guiane française. 

1. 

La grande disproportion qui existe entre la partie déjà exploitée et celle qui 
reste à cultiver (1). 

Le littoral de la Gu iane , depuis la rive gauche du Maroni jusqu'à la r ivière 
Vincent Pinçon, a 125 lieues de long sur une profondeur de 500 lieues. 

( Nces. stat. p . 160 . ) 

Le nombre d'hectares mis en cul ture ne s'élève guère au dessus de 11,826. 
( Nces. stat. p . 2 2 0 . ) 

11. 

Le petit nombre d'esclaves et le peu d'importance des établissemens formés 
d'après l'ancien système. 

Nombre total de la population dans la Guiane française : 

Population libre 5,056. 
Population esclave 16,592 

( Nces. stat. p . 182 . ) 

Nombre d'esclaves employés à la cul ture . . . 13,727 
( Nces. stat. p . 2 2 0 . ) 

Nombre d'habitations rurales 620 
( N c e s . stat. ibid. ) 

• Tous les renseignemens à l'appui de cette note sont extraits d'un ouvrage officiel pub l i é , en 1838 , 

par les ordres du Ministre de la Marine, sous ce titre : Notices statistiques sur les Colonies françaises, e tc . 

21 ,648 . 
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111. 

La facilité de se rendre maître à nouveau de toute la Colonie, de substituer 
une grande compagnie financière aux petits propriétaires qui occupent ac
tuellement le sol, et d'organiser la grande culture pour toutes les productions. 

Ces trois circonstances sont éminemment favorables à l 'accomplissement de 
l 'émancipation , et lèvent les plus grands obstacles que cette mesure a rencon
trés dans les possessions anglaises. 

La valeur totale des propriétés immobilières et des esclaves est portée à 
36,000,000 fr. dans la statistique officielle (p. 224) ; mais ce chiffre est évi
demment exagéré . 

IV . 

L'absence d'hostilité entre la population blanche et la population affranchie. 
(Noirs et hommes de couleur . ) 

Les préjugés de caste sont moins prononcés à la Guiane française que dans 
les Antilles. Deux hommes de couleur ont été élus membres du conseil colo
nial par des arrondissemens électoraux composés en majorité d'électeurs 
blancs. 

(Nces. stat. p. 279 . ) 

V. 

La fertilité du sol. 

On obtient deux récoltes annuelles pour le plus grand nombre des produits . 
La canne à sucre est en t iè rement m û r e le 14 e mois. Le sol est traversé par 
des fleuves magnifiques dont plusieurs sont navigables par les bât imens à 
voiles de 250 à 300 et par les bât imens à vapeur de 4 à 500 tonneaux . Il 
est couvert de bois et de forêts qui commencent à devenir exploitables à 15 
lieues de la côte ; dans les terres basses , il n 'a pas besoin d 'engrais . 

VI . 

La variété des cultures déjà établies. 

La variété des cul tures et des industries est le principe qui doit prévaloir 
dans le nouvel établissement. La Guiane française e s t , pa rmi toutes les an
ciennes Colonies, celle qui présente , sous ce rappor t , les plus grands avantages . 
La p lupar t des denrées tropicales y sont indigènes ou déjà naturalisées. 



PRODUITS EXPORTÉS DE LA GUIANE FRANÇAISE EN 1836. 

S u c r e b r u t 2 , 3 1 4 , 7 9 6 k i l . 
S i r o p s . . . . 4 7 3 , 0 3 2 l i t . 
R h u m 6 9 , 5 3 6 l i t . 
Café 2 0 , 3 2 8 ki l . 
C a c a o 2 3 , 3 4 0 » 
C o t o n 2 7 5 , 6 2 2 » 
Girof l e 9 9 , 2 0 8 » 

C a n e l l e e t V a n i l l e . . . . 5 4 8 k i l . 
M u s c a d e ( e n 1 8 3 5 ) . . . . 1 3 2 
P o i v r e 2 4 , 1 7 7 
I n d i g o ( e n 1 8 3 1 ) 5 0 
R o c o u . , . 3 1 3 , 0 0 2 
B o i s d ' E b é n i s t e r i e . . . . 6 1 1 , 5 0 1 
B o i s d e c o n s t r u c t i o n . . 4 0 , 0 0 0 b a r d e a u x . 

(Nc e s . stat. p. 252.) 

Ainsi voilà déjà 14 cultures en denrées d 'exportat ion. Toutes celles qui ne 
sont pas en plein rappor t et qui ne donnent pas des produits Considérables , 
n 'en sont pas moins t rès convenables au sol. Seulement elles sont négligées , 
en raison du m a n q u e de bras et de capitaux , en raison surtout du défaut 
d ' industrie de la par t des habi tans . L'indigo , par e x e m p l e , vient dans la 
Guiane comme plante sauvage. 

Mais il est bien d 'autres cultures et bien d 'autres industries qui n 'a t tendent 
que la volonté et le travail de l 'homme pour se développer. Indépendamment 
d'une industrie nouvelle, en t iè rement inexploi tée , les HUILES de ricin, de colza, 
de coco , de co ton , e t c . , e t c . , le pays compor te toutes les industries qui font 
la base du commerce des États-Unis avec l 'Europe et avec les Colonies , COTON, 
TABAC , RIZ , MAÏS , BESTIAUX , CHEVAUX , TROUPEAUX , VOLAILLES , SALAISONS ( et 

viande et po i sson) , BOIS DE CHARPENTE , AISSANTES, PLANCHES, e tc . Ces dernières 

industries m e paraissent de la plus haute impor tance dans l 'opération pro
posée, vu la possibilité de s'assurer la fourniture des Colonies environnantes . 

VII. 

La facilité d'introduire , dans ces vastes plaines de terres molles , les machines 
dites EXCAVATOR et GRUBBER , ainsi que toutes les autres applications de la mé-
canique à l'industrie agricole. 

La machine dite Grubber est destinée à a r racher les a rb res . Elle les saisit 
et les abat avec une grande rapidi té . Elle a été inventée aux Etats-Unis et a 
beaucoup facilité les défrichemens. Elle procurera une grande économie de 
bras et un grand accroissement de résultats dans l 'exploitation des terrains 
alluvionnaires de la Guiane. 

La machine dite Excavator fait le travail des t ranchées et creuse des fossés 
de desséchement. Ce travail est la base de la cul ture dans la Guiane. L'excava
tor a été inventé par un mécanicien de Demerara . J'ai vu la machine ou 
plutôt le premier essai, près de George- town, dans la Guiane anglaise. 
Il manque peu de chose pour qu'elle soit en éta t de fonctionner régu
l ièrement . 
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VIII . 

Les priviléges commerciaux légalement acquis à la colonie de Cayenne. 

« Le port de Cayenne a conservé , depuis la reprise de possession (en 1817) 
« une par t ie des franchises commerciales qui lui avaient été an té r ieurement 
« données dans le but de laisser se développer l ibrement ses relations avec 
« l 'extérieur. Ainsi tous les pavillons y sont admis ; des marchandises é t ran-
« gères peuvent y être introduites ; et l'exportation des produits du sol ainsi 
» que des objets importés est autorisée par TOUS NAVIRES et à TOUTES DESTINA-

« TIONS. » 
(Nces. stat. p . 2 4 2 . ) 

Ces priviléges dont la Guiane est encore en possession ne lui sont pas con
testés jusqu' ici . On pourra en stipuler la confirmation dans l'acte qui donnera 
l 'existence légale à la nouvelle Colonie. 

I X . 

La promulgation entière et la mise en vigueur du Code civil français dans 
toutes ses parties, de la législation française sur l'expropriation forcée et du 
Code de commerce. 

La législation sur l 'expropriat ion forcée n 'a pas été p romulguée à la Marti
nique et à la Guadeloupe. Le Code de commerce est en vigueur à la Guade
loupe et ne l'est pas encore à la Martinique. Dans la Guiane française , au 
c o n t r a i r e , toutes les lois et ordonnances de la Métropole sont complètement 
en vigueur . 

X. 

La salubrité relative du climat. 

Les seules maladies endémiques à la Guiane sont les fièvres in termi t tentes 
que l'on r e n c o n t r e , sous toutes les la t i tudes , par tout où il y a des m a r a i s , des 
forêts vierges et des te r res incultes. — La fièvre j aune et les au t res fièvres 
pernicieuses ne sont pas connues à la Guiane. Les bât imens venant des An
tilles sont m ê m e soumis à faire quaranta ine dans les ports de la Colonie. 

L'absence d 'une population suffisante é tant le plus grand obstacle à la pro
duction de toutes les richesses végétales , animales et minérales dont les germes 
se t rouvent en abondance dans les régions équinoxiales , l 'application de la 
mécanique à l ' industrie agricole devra être aussi é tendue que possible, suivant 
le nouveau plan de colonisation. Elle n ' au ra aucun des inconvéniens immé
diats que l'on pourrai t cra indre avec raison dans les pays où il existe une grande 
accumulat ion de population. 



XI. 

L'absence, ou du moins l'extrême rareté des grands bouleversemens 
atmosphériques ou géologiques. 

Les traditions historiques de la Guiane ne ment ionnent ni ouragans ni 
t remblemens de te r re . 

X I I . 

La facilité d'obtenir , pour l'affranchissement des esclaves, des compensations 
d'un autre genre qui permettraient à la Compagnie, soit de se passer entière
ment de l'indemnité pécuniaire, soit d'abaisser considérablement le chiffre 
de ses prétentions. 

Par e x e m p l e , la Société en établissant le chiffre de l ' indemnité à 1,200 fr. 
pa r tête , moyenne payée dans la Guiane ang l a i s e , pourra i t demander 400 fr. 
en a r g e n t , exiger du Noir un rachat de 400 fr. (1 ) , payable en t ravai l . 
Elle proposerai t , en échange des 400 fr. res tant , que les facultés suivantes lui 
fussent concédées : 

1° Occupation et exploitation de toutes les te r res non cultivées ; 
2° La faculté de t ranspor te r à la Guiane les nouveaux affranchis noirs et 

hommes de couleur libres des autres Colonies françaises, lorsque ceux-ci 
voudront cont rac ter un engagemen t ; 

3° La faculté d 'employer les esclaves saisis par les croiseurs français et 
m ê m e par les croiseurs anglais sur les navires de Trai te ; lesquels esclaves de
viendraient libres sans apprentissage , par le seul fait de leur introduction sur 
le terr i toi re de la Compagnie ; 

4° Le droi t de raffiner le sucre pour l 'exportation , de tisser le c o t o n , de 
fabriquer, en un m o t , tous les objets dont les mat ières premières sont sous la 
main ; 

5° L'adoption d 'un rég lement de travail concer té en t re le Gouvernement 
et la Compagnie . Ce dernier point est essent iel , car les effets, bons ou mau
va is , de l ' émancipa t ion , dépendent ent ièrement des mesures prises pour la 
conservation du travail . 

La Compagnie réc lamerai t également le concours du Gouvernement pour 
la création d 'un système de viabilité par ter re et par eau . A l 'exception de la 
navigation, en pirogues et suivant le cours nature l des fleuves, qui se fait en
core par les moyens employés à l 'origine de la civilisation , la Guiane n 'a au 
cune communicat ion régul ière . Les t ravaux publics sont cependant t rès fa
ciles à exécuter sur le sol de cette contrée qui n 'est qu 'une immense plaine 
de te r re d'alluvion. 

(1) Ces avantages pourraient être remplacés en partie par un prêt équivalent à la valeur des terres ou 
par la garantie d'un minimum d'intérêt sur la totalité du fonds social. 
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ORGANISATION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE. 

Débouchés. Il y a d'ailleurs plusieurs moyens de s'assurer des débouchés avantageux. 

La nouvelle colonie aura d 'abord (rois genres spéciaux de c o m m e r c e , ab
solument inconnus aux Colonies fondées d'après l 'ancien sys tème , savoir : 

1° Le commerce intérieur : fourniture des principaux moyens de subsistance 
et objets de consommation à toute la population des anciens et nouveaux co
lons ; débouché na tu re l qu'elle obt iendra facilement par la grande exploita
tion des cultures dites vivrières et par la fabrication de tous les produits d 'arts 
et métiers ayant rappor t au v ê t e m e n t , à l 'habitation , e tc . 

2 Le commerce avec les colonies environnantes pour l 'échange de ses p ro 
pres denrées : v iv res , r i z , maïs , b a n a n e s , volailles, beu r re , hui les , poissons 
sa lés , bes t i aux , p o r c s , m o u t o n s , e t c . , e tc . Dans ces Colonies, victimes de 
l 'ancien système de travail , tous les objets de p remière nécessité sont ra res , 
quelquefois jusqu'à la disette, et se vendent à des prix exorbi tans , bien qu'ils 
soient admis à la consommation presque sans droits et par tous les pavillons.— 
Lors de mon passage à Sur inam , le régime de bananes (1), qui peut se vendre 
avantageusement à 30 c. , se vendait 1 fr. 50 pa r marchés conclus pour plu
sieurs mois , et 2 fr. prix o rd ina i re .— A Demerara , la livre de mouton valait 
3 fr. et les volailles au moins 5 fr. 40 c. la pièce. 

3° Le même commerce avec la Métropole : la soie ; — les huiles de ricin , de 
coco et de c a c a o , excellentes pour l 'éclairage et la fabrication du gaz ; — les 
c h a n v r e s , filasses; magnifiques produits des plantes indigènes ( sillk-grass , 
p i t r e , bananier , e tc . ) ; —les papiers , to i les , tapisseries, co rdages , objets de 
vanne r i e , de marque te r ie et d'ébénisterie dont les mat ières premières se 
t rouvent en abondance dans les plantes , a rbres , arbustes , lianes , qui crois
sent spontanément dans la Guiane. Le nombre des essences de bois indigènes 
s'élève seulement à 259 . (Noyer, forêts vierges de la Guiane , pag . 23.) 

Commerce du sucre et Quant au commerce des denrées dites coloniales , il doit toujours rester un 
des autres denrées objet principal de spéculation , mais avec des modifications dans la manière 
dites co lon ia le . 

d 'opérer , commandées par l 'état actuel des marchés européens . Il est certain 
que , depuis 20 ans su r t ou t , les planteurs ou vendeurs directs de denrées co
loniales ont vu d iminuer considérablement leurs bénéfices, tandis que les raf-
f ineurs , a r m a t e u r s , négocians et commissionnaires de la Métropole ont fait 
des affaires avantageuses. 

La décadence des anciens p lanteurs doit sans doute se rappor te r à leurs 

(1) Ce fruit est la base de la nourriture des Noirs esclaves. On appelle régime une grappe portant de 
4 0 à 50 fruits. 
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propres fautes qui sont nombreuses , et à ce funeste esprit de rout ine qui les 
a maintenus stationnaires et asservis aux procédés industriels des sociétés 
b a r b a r e s , lorsqu'autour d'eux tout prenai t une face nouvelle. Mais la princi
pale cause de la détresse des Colonies se trouve dans un odieux système de 
douanes et d'impôts qui produit nécessairement la baisse exagérée des denrées 
coloniales sur les marchés de la Métropole et la hausse exagérée des m a r 
chandises métropolitaines sur le m a r c h é des Colonies, en protégeant outre 
mesure les métropol i ta ins , et comme vendeurs de denrées coloniales dans la 
Mét ropole , et comme vendeurs de marchandises métropoli taines dans les 
Colonies. 

Les Colonies ne peuvent pas lutter contre ce double privilége ; elles doi
vent en demander et en obtenir la suppression. Mais il y a un moyen de pla
cer la nouvelle Colonie dans une telle situation qu'elle n 'a i t RIEN A PERDRE au 
maint ien des priviléges et qu'elle puisse p rospére r en a t tendant leur dispari
tion. Ce m o y e n , bien simple en l u i -même , est imprat icable pour la majori té 
des p ropr ié ta i res , livrés à eux-mêmes. Mais l 'application en est très facile à 
une grande Compagnie organisée avec des capitaux européens et ayant son 
cent re en Europe . Il consiste : 

1° A vendre , sur les marchés d'Europe seulement, les denrées produites par 
la Colonie; à ache t e r , en Europe seulement, les objets nécessaires à sa con
sommation ; 

2° A faire ces transactions di rectement et sans l 'entremise des commis
sionnaires ; 

3 Enfin à se servir pour t ransports d'allée et r e tour de navires appar tenant 
à la Compagnie . 

Je choisis, pour exemple , l ' industrie du Raffinage. 
Les Métropoles jouissent d 'un monopole à la consommat ion et à l 'exporta

tion pour le raffinage des sucres bruts coloniaux. Cette industrie est prohibée 
aux Colonies qui en ont cependant la mat ière p remière ; e t , chose encore plus 
é t r a n g e , le sucre raffiné, indépendamment de son double p r iv i lége , reçoit 
pour pr ime à l ' expor ta t ion, à l i t re de Draw-back, le m ê m e droi t que celui 
qui est payé à l 'entrée par le sucre b ru t co lon ia l , c'est-à-dire autrefois 49 fr. 
50 cent , pa r 100 ki l . , et ma in t enan t , 57 fr. 50 cent , par 100 kil . Le coton , le 
café , le cacao , sont soumis à des charges analogues sur les marchés des Co
lonies , et à des priviléges analogues sur les marchés de la Métropole. 

Que la Compagnie d'exploitation raffine ses sucres et ses s i rops , distille 
ses r h u m s , p répare ses cacaos et tisse ses cotons dans la Métropole , elle jouit 
de la faculté d 'exportat ion avec p r i m e , et ob t i en t , de fai t , une exempt ion de 
droits pour ses mat ières premières . En second l i eu , ELLE N'A RIEN A CRAINDRE 
DE LA CONCURRENCE DU SUCRE DE BETTERAVES ; et , bien loin que le sucre de bette
raves , aujourd 'hui r a m e n é à un commencement d'égalité pa r l ' impôt qu'il 
subit et par le dégrèvement qui a été accordé aux sucres coloniaux , soit pr i 
vilégié , c'est la Compagnie d'exploitation q u i , grâce à la transposition des 
marchés, arr ive à met t re le privilége de son côté. 

On peut voir , en étudiant les calculs annexés à la présente n o t e , dans quelle 
3 
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Emploie de la popula 
tion européenne. 

proport ion s'augmenterait le bénéfice des propriétés ainsi perçu et réalisé 
sur des produits manufacturés vendus dans la Métropole. 

E n out re de cet expédient très efficace pour éluder les difficultés législa
tives que les personnes intéressées à la production du sucre de bet teraves et 
des sucres raffinés ont suscitées au sucre de cannes, il y a encore moyen d 'ab
sorber ces difficultés et de les faire tourner au profit du sucre de cannes . Mais 
c'est u n e vaste affaire à développer à pa r t . 

Le résultat immédia t de l ' introduction des manufactures et des arts-et-mé-
tiers dans la nouvelle Colonie serait de pe rmet t r e l 'emploi de la population 
ouvrière européenne . — L'emploi de la population ouvrière e u r o p é e n n e , 
sous les t rop iques , réaliserait le fait qui a fondé la prospéri té miraculeuse des 
Etats-Unis , m ê m e dans le Sud , et présenterai t la seule solution actuel lement 
possible des difficultés de la population dans les Indes Occidentales, savoir : 
L'ÉMIGRATION VOLONTAIRE de la race qui sait le mieux travailler, qui a , plus que 
toute au t re , le besoin d 'acquér i r , et qui a échappé jusqu'ici à toutes les prohi
bitions quedes scrupules, exagérés quelquefois, ont établies dans les conditions 
du travail des autres races . 

Beaucoup de paysans d 'Europe ont deux ou trois mét ie rs . Ils son t , par 
exemple , l aboureurs et moissonneurs pendant l ' é t é , t isseurs , forgerons ou 
c o r d o n n i e r s , quand les au t res t ravaux c h ô m e n t , et par t icul ièrement pen
dan t l 'hiver. Il s ' ag i ra i t , en t re les deux tropiques , d 'établir dans l 'emploi des 
heures du jour , la m ê m e al ternat ive qui a lieu , en Europe , dans l 'emploi des 
saisons. On d e m a n d e r a i t , p a r exemple , aux colons européens TROIS PROFES
SIONS ET NEUF HEURES DE TRAVAIL par j ou r : 5 heures aux champs ; 5 heures aux 

manufactures ; 3 heures aux ar ts et mét iers . On pourra i t ainsi leur allouer un 
très fort sa la i re , et avoir fac i lement , moyennan t de faibles avances , 1,500 
Blancs pour r emplace r , dans les t ravaux agricoles , 500 Nègres , qu'il est au
jourd 'hui si dispendieux et si difficile de réun i r . Rien ne serait perdu pour la 
product ion , car ces quinze cents ouvriers blancs seraient employés , en ou t re , 
pendant six heures par jour , aux ar ts et mét iers ainsi qu 'aux manufactures . 

Il y a dans cette combinaison deux grands avantages . 
Le premier est d 'obtenir r a p i d e m e n t , et par le seul fait des naissances , 

p rovenant des mar iages faits dans la Colonie , une population blanche in
digène vouée au travail agricole et industriel . 

Le deuxième est d ' augmenter le nombre des CONSOMMATEURS , en m ê m e 
temps que celui des TRAVAILLEURS. — Cette considération est majeure dans le 
système commercial que je conçois pour la nouvelle Colonie. La Compagnie 
s 'assurera , par la vente des denrées de consommation, la ren t rée d 'une grande 
part ie du salaire qu'elle aurai t à payer aux ouvr ie rs .—La consommation de 
Cayenne en produits importés d 'Europe ou du nord de l 'Amérique est éva
luée , pour l 'année 1 8 3 6 , à la somme de 5,262,519 fr. 

(Notices stat. pag. 254 , ) 

Résolution profitable 
dans les relations 
commerciales à la 
suite de ce change
ment. 

Le système des Métropoles à l 'égard de leurs Colonies a consisté jusqu'ici à 
leur interdire l ' industrie manufactur ière et m ê m e à l imi te r , au tan t que pos
s ible , la variété de leurs cu l tu res , afin de se réserver le monopole de la 
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fourniture des objets de consommation : ce qui revient à vouloir augmenter 
le commerce en diminuant les moyens d 'échange. C'est ce funeste système 
q u i , sous le nom de système colonial, a ru iné toutes les Colonies qui n 'ont pas 
été assez fortes pour s 'émanciper par l ' insurrect ion. Ce sys tème , du moins , 
a beaucoup diminué la richesse relative des colonies et en t iè rement a r rê té le 
développement de la population. L'état nouveau , qui sera produit par l ' intro
duction de la multiplicité des cultures et des industries , amènera sans doute 
une révolution dans le commerce des Colonies avec les métropoles ; mais 
cette révolution sera profitable au commerce métropol i ta in lu i -même. Son 
premier résul tat sera de dé t ru i re ce commerce misérable dit commerce de 
pacotille, indigne de l ' industrie m o d e r n e . Mais aussi le véri table et grand 
commerce qui consiste dans l 'échange des mat iè re p r e m i è r e s , des machines 
et moyens de travail , des produits les plus raffinés de l ' industrie, et qui fournit 
de bien meilleurs élémens à la navigation , se développera rap idement . Au 
lieu de venir por ter aux colonies du poisson s a l é , des souliers et habits tout 
fai ts , des étoffes grossières destinées à l 'habil lement des classes inférieures , 
les bât imens d 'Europe leur p o r t e r o n t , en plus grande q u a n t i t é , des m a 
chines , du p l o m b , du fer , du cu iv r e , des out i ls , des objets de haut luxe. 

Moyens d'encourager l'émigration. Fonder une colonie , c'est fonder la population là où elle n'existe pas en-
core . Afin de ne r ien donner au hasard , la nouvelle colonie devra d 'abord 
rec ru te r ses travailleurs dans la population déjà acclimatée , savoir : esclaves 
achetés à Cayenne , au Brés i l , ou ai l leurs , pour ê t re libérés ; noirs capturés 
sur les navires de trai te ; les affranchis ; enfin les Indiens. Mais, dès que l'on 
veut sortir des prat iques grossières de l'esclavage et de la rout ine agricole de 
l 'ancien système colonial , le concours de la population blanche européenne 
devient absolument nécessaire pour organiser un travail régulier et intelli
gent . Jusqu'au momen t de l'abolition de la Trai te et de l 'Esclavage , les colo
nies occidentales n 'ont pu a t t i rer d 'Europe que les marchands ou spéculateurs 
appar tenant à la classe élevée de la société. Les personnes de cette classe res
tent toujours profondément at tachées à la Métropole ; elles y reviennent , dès 
qu'elles ont fait fo r tune , et ne forment jamais une population sédentaire . 
Les enfans ne sont pas m ê m e élevés dans le pays. C'est l 'émigration des 
l aboureurs , des fermiers et des art isans qu'il s'agit aujourd 'hui de déter
miner . 

Les moyens qui ont peuplé les États-Unis et que l 'on emploie aujourd'hui 
pour peupler la Nouvelle-Galles du Sud ne sont pas les meil leurs . En général , 
la famille émigrante consacre son petit capital à un achat de t e r r a in , et les 
grandes compagnies qui paraissent se former dans un but de colonisation 
n 'ont souvent qu 'un but d'agiotage sur les terra ins . 

La t e r r e , morcelée en fractions minimes , cultivée avec de petits capitaux 
ou m ê m e sans capital, ne produit pas ce qu'elle pourra i t p rodui re . L 'émigrant , 
qui presque toujours a payé t rop cher son lot de t e r r a i n , est déçu après avoir 
été nourr i d'illusions. Lors m ê m e que la colonisation réussi t , elle marche 
très lentement . 
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Une Compagnie financière , formée sérieusement dans un but de colonisa
tion , ne devrait pas morceler le sol. La concession tout ent ière devrait rester 
indivise , du moins quant au régime d'exploitation , afin d 'être exploitée en 
g rande cu l ture . Le colon cultivateur serait fermier , et le colon art isan serait 
en t repreneur pour le compte de la Compagnie . Les cultures et les industries 
les plus avantageuses dans les régions tropicales exigent d'ailleurs la g rande 
exploitation. Quant aux vivres et objets d 'a l imentat ion, dont la cul ture est 
restée dans les colonies une industrie domest ique, ils seraient bien plus abon-
dans et à bien meil leur m a r c h é , si on les obtenai t par l'exploitation en grand. 

Il faut reconnaî t re néanmoins que la faculté de devenir propriétaire à peu 
de frais a été le plus grand mobile de l 'émigrat ion vers le Nord et vers l 'Est. 

Il est donc probable que la Compagnie d'exploitation échouera i t , si elle 
n 'avait à proposer aux émigrans que la condition d 'ouvriers à gages. Mais, 
sans ê t re obligé de vendre la ter re acre par a c r e , on peut t rouver un moyen 
d 'encourager l ' émigra t ion , qui n 'a pas été employé jusqu'ici et qui sera plus 
puissant que l ' aut re . Ce m o y e n , c'est le crédit accordé aux t ravai l leurs , et 
leur admission comme intéressés dans les bénéfices de l 'opération tout ent ière . 
Supposons, par e x e m p l e , que la Compagn ie , ne recevant d 'abord que des 
personnes ayant quelques ressources , accorde à chaque chef de famille un 
crédit égal à trois fois la somme qu'il verserait avant de p a r t i r , et qu'elle at
t r ibue aux travail leurs une portion des bénéfices. Chaque famille aurai t im
média tement le moyen de s'équiper convenablement pour le travail . Cela 
seul préviendrai t bien des maladies que l'on rappor te aux intempéries du cli
m a t , lorsqu'elles ne devraient ê t re at t r ibuées qu'à l 'absence de précaut ions 
par nég l igence , par i g n o r a n c e , et sur tout pa r défaut de moyens suffisans 
pour payer ces précaut ions .—Un salaire fixe serait a t t r ibué à l 'entreprise de 
chaque t ravai l . Les travailleurs a u r a i e n t , en out re , une par t dans les béné
fices, payable en actions ou certificats de la Compagnie . 

De tels avantages n 'ont j amais été offerts à la colonisat ion, et cependant ils 
s e ron t , pour la Compagnie e l l e -même, plus grands que pour les t ravai l leurs . 
Une fois constitués débiteurs envers la Compagnie , les émigrans sont liés au 
travail par l 'obligation civile la plus s tr icte . Au moyen de la participation aux 
bénéfices, ils sont atachés à la destinée de la Compagnie , et cel le-ci , déli
vran t ses avances en objets de son propre c o m m e r c e , a une nouvelle occasion 
de bénéfices. L'avance de 5 ou 4 pour 1 a m ê m e lieu sans d é b o u r s , et se ré
duit à une association partielle du travail leur au crédit général de la Société. 

Quant au voyage des émigrans et à la faculté de rapatr iat ion gratui te qu'il 
sera peut-être bon de leur accorder en cas de malad ie , il est t rès probable 
q u e , jusqu 'à un succès bien constaté pendant plusieurs a n n é e s , le Gouverne
ment consentira à faire faire le service par des bât imens de l 'É ta t , et que , sur 
la demande de la Compagn ie , il y consacrera quelques unes des grandes cor
vettes qui déjà vont plusieurs fois par an sur les côtes de la Guiane. Ce sera 
u n avantage à st ipuler . 

Cet art icle émigration, é tant une chose essentielle pour l 'avenir de la nou
velle co lon ie , exigera une discussion approfondie , lorsqu'il s 'agira d 'a r rê te r 
définitivement les bases de l 'opération. J 'aurai alors occasion de développer 
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Concours des habitans J'ai obtenu le concours des habitans de Cayenne à la fondation d'une colonie 
de la Guiane française. libre en formant une société avec les principaux négocians et propriétaires de 

ce pays. 
Dans la séance du 11 juin 1859 , le conseil colonial de la Guiane française 

a voté un déc re t , proposé et sanctionné par le gouverneur , et por tant con
cession de vastes ter ra ins , à l'effet de tenter une première expérience. 

Nouveau caractère de La première opération que j ' a i conçue pouvait avoir un grand intérêt à l'é-
l'entreprise depuis les résolutions du gou- poque où le gouvernement n'avait pas encore pris des mesures significatives 
vernement au sujet de pour préparer l 'abolition de l 'esclavage dans toutes ses Colonies. Mais il n 'y a 

l'émancipation. plus lieu de s 'ar rê ter à cette pensée primitive, aujourd'hui qu'il est devenu pos
sible de tenter davantage et de faire mieux . L'opération peut por ter sur toute 
la colonie de la Guiane , et aura pour but de fa i re , après l 'expérience du gou
vernement b r i t ann ique , une EXPÉRIENCE FRANÇAISE d'après un mode d'émanci
pation où l'on s'efforcera d'éviter les lacunes et les défauts du système anglais. 

Il s 'agirait d 'organiser une compagnie financière pour l 'achat et la mise en 
valeur de l 'ensemble des propriétés actuel lement établies à la Guiane , terres 
et esclaves, et de créer un capital d'exploitation assez élevé pour qu'il soit 
possible de combiner une faisance-valoir plus avantageuse des propriétés qui 
existent déjà , avec le défrichement des ter res vacantes et la fondation d 'une 
nouvelle population. 

FORMATION DU CAPITAL D'EXPLOITATION. 

Un capital de Cinquante millions de francs suffirait à l 'achat des propriétés 
établies et fournirait de nouveaux moyens d'exploitation. 

Il est inutile d ' énumérer les avantages at tachés à la possession exclusive 
d 'un terri toire , surtout lorsqu'il s'agit d'y fonder un nouveau système de cul
ture et d 'organiser le travail d 'après les principes d 'une sage émancipat ion. 

Nous avons vu que la valeur totale des propriétés de la Guiane française 
était portée , dans la statistique officielle, au chiffre de 36,000,000 fr. Il sera 

4 

quelques aut res idées sur les moyens de dé terminer l 'émigration volontaire 
et de natural iser la population européenne dans les régions équatoriales. — 
Je me borne en ce moment à poser les principes suivans : 

Domaine de la Compagnie , indivis quan t au terr i toire , soumis à un même 
plan de cul ture , distribué seulement en communes quant à la circonscription 
administrative , et en actions immobilières quan t à la propr ié té . 

Les émigrans de la race b l a n c h e , pris un iquement parmi les personnes 
ayant une profession et quelques avances ; 

Salaire fixe pour chaque emploi et pour les diverses tâches de travail ; 
Crédit d 'établissement accordé aux émigrans avec bonnes garanties ; 
P r i m e au travail sur les bénéfices. 



14 

possible de les acquérir sans excéder une somme qui peut varier entre 28 et 
30 ,000,000 IV. Les babi tans se mon t ren t disposés à vendre . Quant au moyen 
d 'arr iver à une évaluation équitable, on aurai t recours à un jury institué ad hoc 
et composé sur les mêmes bases que celui qui est proposé, dans la loi sur les 
canaux , pour le rachat des actions de jouissance. Ce jury serait ainsi composé : 
1° les représentans de la propriété coloniale au nombre de trois; 2° les repré
sentans de la compagnie financière au nombre de trois ; 3° deux magistrats , 
l'un délégué à cet effet par le Ministre de la mar ine , l 'autre choisi dans la 
Colonie par le gouverneur . En cas de p a r t a g e , le président du tribunal de 
p remière instance de la Seine aura i t voix décisive. 

Dépenses et Revenus. Les frais de dessèchement et défrichement d'un hectare de terres dans la 

Guiane sont évalués en moyenne à 300 fr. (1). 
Les établissemens nouveaux d'une Compagnie disposant de grands capitaux 

devraient ê t re calculés sur une é tendue de 2 ,000 hec ta res , afin de réuni r 
quelques unes des conditions d 'économie et de ressources nécessaires à une 
production abondante . Six CENT MILLE FRANCS , suffisent et au delà pour con
s t rui re , suivant les procédés les plus avantageux de la science et de la méca
nique, les usines et les ateliers destinés à la préparat ion des denrées produites 
par une telle é tendue de t e r re . On peut donc établir , à raison de 600 fr. par 
hectare , les dépenses de mise en cul ture . 

D'après l 'estimation actuelle (voir Notices stat . p . 2 2 0 ) , les 11,826 hectares , 
qui forment toute la part ie cultivée de la Guiane , donnent chaque année un 
revenu ne t de 4 ,574 ,555 fr. Ce qui fait , en m o y e n n e , un produit de 575 fr. 
pa r hec ta re . 

Mais on ne peut se dissimuler que cette évaluation est bien exagérée quant 
à la dépense et bien faible quant aux revenus . 

Si les 11,000 hectares exploités aujourd 'hui dans la Guyane , à peu près 
sans capi taux, et avec les moyens de production les plus grossiers, rendent 
4 ,500,000fr . , comment les mêmes terres , exploitées avec toutes les ressources 
que donnent les capitaux et les moyens mécaniques et avec les avantages r é 
sultant d 'une adminis trat ion sur grande échel le , ne donneraient-el les pas un 
revenu supér ieur? 

Il faut penser également que l 'emploi des moyens mécaniques pour les 
desséchemens et les opérat ions entreprises sur 20 ,000 hectares à la fois, au 
lieu de 2 ou 5,000, d iminueraient considérablement la somme de dépense que 
nous avons admise pour chaque hectare défriché (2). 

(1) Tous les calculs sur les dépenses d'exploitation et sur la probabilité des revenus sont empruntés à 
l'ouvrage de M. Guizan sur les terres noyées de la Guiane. — M. Guizan était ingénieur et directeur de 
plantations à S u r i n a m , lors du voyage que M. Malouel , intendant de Cayenne , fit dans la colonie hol
landaise pour étudier les causes de sa prospérité. M. Malouet demanda aux principaux habitans du pays 
un ingénieur capable de mettre en valeur les terres incultes de la Guiane française. M. Guizan lui fut 
indiqué unanimement , et celui-ci a fondé dans notre Colonie le plus bel établissement qu'elle possède : 
c'est le quartier d'Approuague dont le chef-lieu porte le nom de Guizanbourg. 

(2) Plusieurs ingénieurs que j'ai consul tés , en E u r o p e , ont affirmé qu'avec les procédés actuels de 
l ' industrie, la dépense du desséchement d'un hectare ue s'élevait pas au-dessus de 40 fr, 
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Le capital de cinquante millions de francs pourrait être employé de la 

manière suivante : 
Achat de 11,826 hectares , déjà mis en culture , et de 

13,727 esclaves formant la population active des tra
vailleurs dans la Guiane française , 30,000,000 

Défrichement et mise en cul ture de 16,000 hectares 
de terres vacantes, 10,000,000 

Travaux publics en participation avec l 'État, 2 ,000,000 
Navigation et construction, 2 ,000,000 
Pour encourager l 'émigration, 1,000,000 
Réserve , 5,000,000 

50,000,000 

Le capital de 50,000,000 fr. se t rouverai t tout d 'abord garant i : 1° par 
l 'ensemble des propriétés déjà exploitées et qui ont une valeur réelle bien su
pér ieure à la valeur vénale de 28 à 50,000,000 fr.; 2° par la possession incon
testée d 'une grande quanti té de ter res fert i les; 3° par la plus-value qui 
serait acquise nécessa i rement , soit aux terres cul t ivées , soit aux ter res en 
f r iche , le jou r où l'on verrai t une colonie aussi fertile en ressources passer 
aux mains d 'une compagnie puissamment accréditée dans la finance. 

Le revenu de 11,826 hec ta res , assuré dès la première année et évalué dans 
la statistique officielle à 4 ,500,000 f r . , permet t ra i t de donner un dividende 
immédiat de 9 % . 

Les 16,000 hectares défrichés à nouveau et dont la mise en cul ture totale 
exigerait six a n s , donnera ient chaque année un accroissement de dividende 
dont la progression s'élèverait au bout de la sixième année à 18 % du capi
tal de 50,000,000 f r . , en tout 27 %. Encore le dividende est-il évalué d'après 
une moyenne très basse. 

Meilleur emploi des En opérant sur un capital qui donne moyen d 'acheter immédia tement 
Ateliers déjà organisés. 14,000 travailleurs acclimatés , la Compagnie se trouve placée dans des con

ditions beaucoup plus avantageuses par rappor t à la difficulté la plus sérieuse 
d 'une colonisation , dans la Guiane , le manque de bras. Cet atelier de 14,000 
no i r s , à la disposition d 'une Compagnie qui peut les r é u n i r , les diviser, et 
les p o r t e r , tantôt d 'un c ô t é , tantôt de l ' au t r e , fera trois ou qua t re fois plus 
d 'ouvrage et de meilleur ouvrage que l'on n'en pourra i t obtenir de cent 
ateliers isolés et composés de 140 travailleurs chacun. Un emploi judicieux 
de la mécanique ajoutera encore beaucoup à la product ion. Enfin, il sera 
facile d 'augmenter le nombre de travail leurs de 5,000 blancs employés aux 
ouvrages in té r i eu r s , exécutés à couvert : fabrication de s u c r e , préparat ion 
du rocou , du café , du coton , e t c . , e tc . 

Indiens Indépendamment de la faculté d 'acheter des esclaves dans les colonies 
de l'Amazone. françaises et au Brési l , afin de leur donner la l iberté sur ses d o m a i n e s , la 

Compagnie pour ra se procurer également des Indiens dont le travail sera très 
précieux pour les défrichemens , l 'exploitation des bois , l'élève des bes t iaux, 
la garde des t r o u p e a u x , la chasse , la navigation in t é r i eu re , la pêche , 
l 'exploration de localités nouvelles , le t racé des roules . Les Indiens qui habi -
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ten t les bords de l 'Amazone sont fort industr ieux. Un grand nombre vivent 
déjà sur les possessions françaises de la Guiane. Mais , en out re , les Indiens 
du P a r a , qui sont connus pour exercer plusieurs industries utiles dans cette 
province, ayant été persécutés par le gouvernement brésilien , se mont ren t 
t rès disposés à l 'émigrat ion. 

L'exposé qu 'on vient de lire contient seulement les données premières de 
l 'opération qu'il serait possible de tenter pour coloniser à nouveau la Guiane 
française et pour me t t r e en valeur les te r ra ins de la concession. Il est destiné 
à ouvr i r la discussion de l'affaire et non à préciser les voies et m o y e n s , chose 
qui ne peut ê t re faite qu 'u l té r ieurement et d 'un commun accord avec les fon
dateurs de la Compagnie d'exploitation. 



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

E X T R A I T D E D I V E R S D O C U M E N S 

S T A T I S T I Q U E S E T G E O G R A P H I Q U E S S U R LA G U I A N E . 

I. 

OPINION DE M. NOYER , AUTEUR D'UN OUVRAGE INTITULÉ : 

Forêts vierges de la Guiane Française. 

Variété et richesse des Une commission instituée à Bres t , par S. Ex . le Ministre de la mar ine et 
bois de la Guiane des colonies , à l'effet de visiter et d 'examiner les bois de la Gu iane , s'est li

vrée en 1824 , 1825 et 1826 à un travail suivi dont les résultats ont été consi
gnés dans des rappor ts au Ministre de la Marine. 

Il résulte des observations de la commission (1), publiées dans les Annales 
maritimes, que les vingt-trois espèces de bois examinées ont été reconnues 
éminemment propres aux constructions navales , qu'à la véri té elles sont sus
ceptibles de se fendre et de se gercer par la dessiccation, mais que leur densité 
paraissant être la cause qui s'oppose à l 'évaporation de la s ève , on pourra i t 
faciliter cette évaporation immédia tement après l 'abattage , soit en sciant les 
pièces qui doivent ê t re débitées en bordages , de manière à me t t r e le c œ u r à 
découver t , soit en t raversant le bois par des trous de t a r iè re . 

Outre les espèces propres aux cons t ruc t ions , les forêts de la Guiane pro
duisent plusieurs bois d 'ébénisterie. Les principaux sont : 

Le bois de lettre moucheté, le bois-bagot, le satiné rubané, le moutouchy-
grand-bois, le férolle, le panacoco, le boco, le bois violet, e tc . , e tc . 

Les bois d'ébénisterie de la Guiane peuvent faire de très beaux meubles 

(1) Cette commission n'a étudié qu'une r iv ière , celle de Mana, e t , dans la seule Guiane française , 
on compte vingt fleuves et rivières navigables. 

5 
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massifs, et sont susceptibles de recevoir un bien plus beau poli que toutes les 
autres espèces. 

Les terres al luvionnaires qui bordent le littoral de la Guiane sont peuplées 
de forets de palétuviers ou mangliers. On en connaît deux espèces : le palétu
vier blanc (rizophora) et le rouge (avicennia). 

Le palétuvier blanc est excellent pour chauffer les machines à vapeur . 
On fait avec le palétuvier rouge des pilotis ; mais c'est sur tout son écorce 

qui est éminemment utile dans l 'art du tanneur : elle remplace l'écorce du 
chêne . 

On trouve dans les forêts de la Guiane une grande quanti té d 'arbres à 
g o m m e , à r é s i ne , à baume , dont on pourra i t utiliser les produits. 

On en re t i rera i t en abondance la gomme d'acajou, celle de monbin , le 
baume de copahu , le baume de racoucini, auquel les Indiens a t t r ibuent des 
propriétés médicinales mervei l leuses; la résine élastique ou caoutchouc; celle 
de courbari, aussi belle et aussi pure que la résine copal ; le mani, qui donne 
une espèce de brai sec ; le guinguiamadou dont on extrai t un adipocire, qui 
sert à faire des bougies. 

Ces forêts produisent aussi une grande variété de fruits oléagineux dont on 
obtient des huiles concrètes ou liquides. 

On y rencon t re le vanillier gr impant sur les troncs des vieux palmiers ; le 
qu inqu ina , e tc . , e tc . 

C'est sur tout de la nombreuse famille des palmiers que l'on peut t i rer une 
foule d 'avantages . M. de Humboldt en a décrit quatre-vingt-six espèces dans 
ses plantes équinoxiales. 

La médecine trouvera de riches moissons à faire dans les végétaux de toute 
espèce dont est couvert le sol fertile de la Guiane. Depuis l'Oyapock jusqu'à 
l 'Araouari les rivières sont pour ainsi dire v ie rges , leurs rives sont peuplées 
de belles forêts où la cognée n 'a point encore re ten t i . 

La première rivière qui se p résen te , au sud de l'Oyapock, est celle de Ca-
chipour qui me semble réunir toutes les conditions nécessaires à une grande 
exploitat ion. Son embouchure est saine et profonde. On pourra i t établir sur 
la côte des pêcheries qui procurera ient de grandes ressources al imentaires 
aux exploitans. La m e r y fournit une grande quanti té de poissons de toute 
espèce, pa rmi lesquels est le pirarocou qui a quelque analogie avec la m o r u e . 

Les lacs que renferme cette part ie de la Guiane abondent en lamantins 
( mammifères du poids de qua t re à cinq cents l ivres) , dont la chair ressemble 
beaucoup à celle du porc . 

(Toutes les notes qui précèdent sont extrai tes d 'un ouvrage inti tulé : Forêts 
vierges de la Guiane française , par M. Noyer , ingénieur-géographe et délé
gué de Cayenne. Paris 1827 , chez Mad. veuve Huzard.) 

11. 

OPINION DE MALTE-BRUN. 

Salubrité du climat. Considéré sous le r appor t de la sa lubr i té , le climat a été trop calomnié. Il 
a les doubles inconvéniens at tachés à tout pays en friche , couvert de bois ou 
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de m a r a i s , et à toute contrée chaude et humide . Les maladies qui a t taquent 
les Européens nouvel lement arrivés sont des fièvres continues. Ce sont les 
abattis nouvellement faits qui exposent le plus la santé des colons; le soleil 
développe les miasmes qu 'exhale un terra in formé de débris de végétaux ac
cumulés depuis des siècles; mais ce danger n'existe que dans les premières 
années . Les fièvres, t ierce et double-tierce , qui règnent habituellement dans 
le pays , sont incommodes mais peu dangereuses . Les épidémies sont très 
r a r e s , et la petite vérole y a été ext i rpée. 

(MALTE-BRUN, Précis de la Géographie universelle, liv. 1 9 2 . ) 

La Guiane française, en t re la précédente et le terr i toire brésilien , com
prend , depuis l ' embouchure du Maroni jusqu'à celle de l'Oyapock, une éten
due de 8 0 lieues de côtes. Ces deux rivières qui lui servent de limites à l'Est 
et à l'Ouest sont les plus considérables qui l 'arrosent . En t r e ces deux cours 
d'eau , l'APPROUAGUE et la MANA ont 3 0 à 4 0 lieues de longueur . Celte part ie de 
la Guiane est plus saine que les deux aut res et présente les élémens de la plus 
grande prospéri té . Il n'y règne aucune maladie endémique : la petite vérole 
n'y a paru que deux fois en 2 4 ans et la fièvre j aune une seule fois depuis la 
fondation de la colonie. Le sol est très fertile. Quels progrès l 'agricul ture ne 
peut-elle pas y faire , puisque sur une superficie égale au cinquième de toute 
la F rance , cette colonie n 'a que 7 , 7 7 4 ( 1 ) hectares en cul ture ! Le terr i toire de 
cette colonie renferme de vastes savanes dont les pâturages pourra ient servir 
à fonder une branche d' industrie impor tan te en y élevant des chevaux et des 
bêtes à cornes dont il serait facile d 'approvisionner les Anti l les, e tc . , etc. 

La na tu re n 'a pas t rai té Cayenne avec moins de faveur que Sur inam. Mais 
l ' ignorance si commune chez les hommes d'état français , la présomption , 
compagne de l ' i gnorance , enfin la puissance combinée de l ' intr igue et de la 
rout ine , ont toujours enchaîné les hommes éclairés et en t r ep renans qui ont 
proposé les vrais moyens pour faire sort ir cette colonie de sa t rop longue en
fance. (MALTE-BRUN, ibid.) 

1 1 1 . 

OPINION DE L'INGÉNIEUR GUIZAN SUR LES TERRES D'OYAPOC ET D'APPROUAGUE. 

C'est à OYAPOC que sont les meilleures terres-basses ; mais leur grand éloi-
gnement s'opposait à ce qu'on pût ra isonnablement leur donner la préférence 
sur celles d 'Approuague qui sont excellentes et semblables en tout à celles de 
Surinam, où l'on en cultive assurément une t rès grande quant i té qui leur 
sont m ê m e de beaucoup inférieures. Il est vrai que ces ter res sont un peu 
froides actuellement ou paraissent l 'ê tre ; mais cela ne vient que parce que 
cet te plage commence seulement d 'être r écemment en très petite part ie dé
couverte , et que les desséchemens n'y sont pas encore ni assez profondément 

(1) La statistique officielle donne un chiffre plus élevé. 

Ressources du sol et 

moyensde prospérité. 
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Creusés ni assez perfectionnés ; dès qu'ils le seront suffisamment, et que la 
partie découverte sera augmentée par de nouveaux défrichés, on verra une 
nouvelle force , une nouvelle activité à la végétation qui est déjà si prodi
gieuse ; toutes les cul tures y réussiront bien mieux encore , et les changemens 
de sa i son , un excès de pluie ou d'humidité n 'opéreront aucun changement 
quelconque qui puisse ê t re défavorable aux plantes. Cependant , ce n'est que 
lorsque les établissemens seront poussés à une certaine profondeur dans les 
pinotières qu'on reconnaî t ra à ce sol toutes les richesses qu'il renferme. 

La rivière d 'Approuague est donc la seule de cette colonie qui réunisse tous 
les avantages v ra iment désirables : à la richesse des t e r r e s , à leur é t endue , 
à l ' agrément des positions les plus heureuses et à tout ce qui constitue la salu
b r i t é , se joint encore une prérogative bien importante , celle d 'être moins in
commodé et presque exempt d'une mult i tude d'insectes qui vous dévorent plus 
ou moins dans la plupart des au t res parties de la colonie ; c'était donc le quar
tier le plus propre à l 'établissement d 'une colonie et aux progrès des grandes 
cul tures . 

Bien p l u s , cette rivière a encore l 'avantage part iculier d'être la plus navi
gable de toutes celles de la Guiane française ; et aucune m ê m e de toutes les 
aut res part ies de la Guiane en général n'a un point de reconnaissance aussi 
r emarquab le : c'est le Conné tab le , vaste rocher qui se trouve à quelques 
lieues au nord de son embouchure . ( G u i z a n , p . 315.) 

I V . 

OPINION DE M. MALOUET SU H LES RESSOURCES DE LA COLONIE DE CAYENNE ET LES 

CAUSES D'INSUCCÈS DES TENTATIVES PRÉCÉDENTES. (Année 1778.) 

Pour le desséchement des terres basses et les espérances que l'on doit en 
concevoi r , la colonie de Sur inam et la richesse de ses cul tures forment une 
collection de preuves qui ne pour ra être détrui te ni par les effets ru ineux du 
luxe excessif de ses habi tans ni par la différence géographique des ter res hol
landaises et des nôt res . Les Hollandais ont été obligés de bât ir à grands frais 
sur la vase , de recueillir dans des citernes les eaux de p lu ie , de faire des di
gues et des canaux avant de pouvoir planter des vivres; et les Français peu
vent avoir des magas ins , de l'eau , des vivres sur la terre ferme env i ronnan t e , 
avant de commencer leurs t ravaux dans les pinotières. 

(Mémoires sur les co lonies , tome iii, p. 257 . ) 

Toutes les entreprises du Gouvernement et des particuliers ont été faites 
avec la même inconsidération. La différence des projets n 'a porté que sur la 
préférence à donner à tel quar t ier , à telle r ivière. Tel a été le plus célèbre et 
le plus désastreux de ces établissemens dans la rivière de Kourou. Cependant 
les Hollandais o n t , à cent lieues de n o u s , une colonie florissante : m ê m e s o l , 
m ê m e c l ima t , mêmes product ions , mêmes accidens de la n a t u r e ; tout s'y 
ressemble , hors les plans et les moyens d'institution. Ce sont deux emplace-
mens égaux où un architecte intelligent et un manœuvre ignorant ont bâti, 
avec la même dépense, l'un un palais magnifique, l'autre une chaumière mi
sérable. 

(Même ouvrage , p . 267.) 



OPINION DE M. LE BARON DE HUMBOLDT. 

E X T R A I T S D UN O U V R A G E I N T I T U L É : 

VOYAGE A U X R E G I O N S É Q U I N O X I A L E S . 

BASSIN DU RIO-NEGRO ET DE L'AMAZONE DANS LA GUIANE. — « C'est le bassin 
« central et le plus grand des bassins de l 'Amérique du Sud. Il est exposé 
« à la fréquence des pluies équatoriales; le cl imat, chaud et humide à la fois, 
« y développe une force de végétation à laquelle r ien ne peut ê t re comparé 
a dans les deux cont inens. » (Tom. x , pag. 2 0 3 . ) 

« Les progrès que la végétat ion des grands arbres et la cul ture des plantes 
« dicotylédones ont faits dans les environs des villes, par exemple autour de 
« Calabozo et du Pé rou , prouvent ce que l'on pourra i t gagner sur la steppe, en 
« l 'a t taquant pa r de petites port ions, en l 'enclavant peu à peu, en la divisant 
« par des taillis et des canaux d ' i rr igat ion. » (Tom. ix , pag . 80 . ) 

« J e suis persuadé qu 'une part ie considérable de ces plaines , Venezuela , 
« Meta , e t c . , perdra dans la suite des siècles, sous une administrat ion fa-
« vorable à l ' industrie , l'aspect sauvage qu'elles ont conservé depuis la con
te quête des Européens . » (Tom. ix, pag. 80.) 

« La plus peuplée des divisions de Venezuela, la province de C a r a c c a s , 
6 
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« considérée dans son ensemble , sans en exclure les Llanos , n'a encore que 
« la population relative de Tennessée , et cette m ê m e province , en excluant 
« les Llanos, offre dans sa partie septentr ionale, sur plus de 1800 lieues car-
« r é e s , la population relative de la Caroline du Sud. 

« Ces 1,800 lieues carrées , cent re de l ' industrie agr ico le , sont deux fois 
« plus habitées que la Finlande , mais elles le sont encore de un tiers 
« moins que la province de Cuença , la plus dépeuplée de toute l 'Espagne. On 
« ne peut s 'arrê ter à ce résultat sans se l ivrer à des sentimens pénibles. — 
« Tel est l'état dans lequel la politique coloniale et la déraison de l'admi-
« nistration publique ont laissé depuis trois siècles un pays dont les richesses 
« naturelles rivalisent avec tout ce qu'il a de merveilleux sur la terre, que pour 
« en trouver un qui soit également désert, il faut porter ses regards soit vers 
« les régions glacées du Nord, soit à l'est des monts Alleghanys , vers les forêts 
« de Tennessée, où les premiers défrichemens n'ont commencé que depuis un 
« demi-siècle! > ( T o m . ix, p . 266 . ) 

« Même avec neuf millions d 'habitans, le Venezuela ou la par t ie orientale de 
« la république de Colombia n 'aura i t pas encore une population plus consi-
« dérable que la Vieille-Espagne ; et comment douter que la part ie de ce pays 
« la plus fertile , la plus facile à cultiver , c 'est-à-dire les 10,000 lieues car-
« rées qui restent lorsqu'on décompte les savanes et les forêts presque impé-
« né t r ab le s , en t re l 'Orénoque et le Cassiquiare , ne puissent , sous le beau 
« ciel des t rop iques , nour r i r au tan t d 'habitans que 10,000 lieues carrées de 
« l 'Es t ramadure , de Caslil le, et d 'autres provinces d 'Espagne. » (Tom. ix , 
pag. 315.) 

« Les côtes de Venezuela ont, par la beauté de leurs ports, par la tranquillité 
« de la mer qui les baigne, et par les superbes bois de construction dont elles 
« sont couvertes, de grands avantages sur les côtes des États-Unis. » ( T o m . ix 
p . 316 . ) 

« Les superbes vaisseaux sortis des chant iers de la H a v a n e , de Guayaquil 
« et San-Blas , sont plus chers sans doute que les vaisseaux des chant iers 
« d 'Europe , mais ils ont sur ces d e r n i e r s , par la nature des bois des tropi-
« ques, l 'avantage d'une longue du rée . » (Tom. ix, pag . 319.) 

« Pendan t le séjour de M. de Humboldt en A m é r i q u e , o rd re fut donné au 
« vice-roi de la Nouvelle-Espagne de faire a r racher les ceps de vigne dans les 
« provincias internas. 

« La haine por tée à la cul ture de la vigne dans les Colonies , était due à 
« l'influence des négocians de Cadix. » (Tom. ix , pag . 356.) 
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« La fertilité du sol est cependant telle, que j'ai compté à Atturès, sur un 
« seul régime de musa (bananier), jusqu'à la nourriture journalière d'un 
« homme. » (Tom. vii, p . 92.) 

« Espérons que l ' homme, en changeant la surface du s o l , parviendra peu à 
« peu à changer la constitution de l 'a tmosphère . Les insectes diminueront 
« lorsque les vieux arbres de la forêt au ron t d i sparu , et que l'on verra , dans 
« ces contrées désertes , les fleuves bordés de h a m e a u x , les plaines couvertes 
« de pâturages et de moissons. » (Tom. vii , pag. 139.) 

« Daus ce m ê m e site si p i t toresque , M. Bonpland fut assez heureux pour 
« découvrir plusieurs troncs de laurus cinnamomoïdes, espèce de cannelier 
« très a roma t ique , connu à l 'Orénoque sous le nom de varimaca et de cane-
« lilla. Cette précieuse production se t rouve dans la vallée de Rio-Caura, près 
« de l 'Esmeralda , et à l'est des grandes cataractes . Il paraî t que c'est le père 
« jésuite Francisco de Olma qui a découvert le premier la canelilla dans le 
« pays des Piaciors près les sources de Cataniopo. Le missionnaire Gi l i , qui 
« ne s'est point avancé jusqu 'aux contrées que je décris en ce m o m e n t , pa-
« raî t confondre le varimaca ou guaümaca avec le myristica ou muscadier de 
« l 'Amérique. Ces écorces et ces fruits a romat iques , la cannelle , la noix de 
« muscade , le myrtus pimenta et le laurus pulcheri seraient devenus des ob-
« jets impor tans de c o m m e r c e , si l 'Eu rope , lors de la découverte du Nou-
« veau-Monde , n 'avait pas déjà été accoutumée aux épiceries et aux arômes 
« de l 'Inde. La cannelle de l 'Orénoque et celle des missions Andaquies , dont 
« M. Mulis a introduit la cul ture à Mariquita , sont cependant plus a romat i -
« ques que la cannelle de Ceylan, et elles le seraient encore davan tage , si 
« elles étaient séchées et préparées par des procédés tout semblables. » 
(Tom. vi i , pag . 220.) 

« Les embarcations sont faites du tronc d'un seul arbre. Ce sont les troncs 
« d'une grande espèce de laurier, appelé Sassafras par les missionnaires, que 
« l'on creuse par le double moyen du feu et de la hache. Ces arbres ont plus de 
« 100 pieds de hauteur ; le bois en est jaune, résineux , presque incorruptible 
« dans l'eau , et d'une odeur très agréable. » (Tom. vii , p . 312.) 

« Lorsqu'on réfléchit sur l'immense variété des végétaux propres à fournir 
« du caoutchouc dans les régions équinoxiales, on regrette que cette substance, 
« si éminemment utile, ne soit pas à plus bas prix parmi nous. Sans propager 
« par la culture les arbres à sève laiteuse, on pourrait recueillir dans les seules 
« missions de l'Orénoque tout le caoutchouc que peut consommer l'Europe ci-
« vilisée. Dans le royaume de la Nouvelle-Grenade, on a fait quelques essais 
« heureux pour fabriquer avec cette substance des bottes et des souliers sans 
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« couture. Les Omaguas de l'Amazone sont la nation américaine qui sait le 
« mieux travailler le caoutchouc. » ( T o m . vi i , p . 3 2 8 . ) 

« Sous la zone t e m p é r é e , sur les bords du Missoury, comme sur le plateau 
« du Nouveau-Mexique , l 'Américain est chasseur ; mais sous la zone torr ide , 
« dans les forêts de la Gu iane , il cultive du manioc , des bananes , et q u c l -
« quefois du mais . Telle est l'admirable fertilité de la nature , que le champ 
« de l'indigène est un petit coin de terre; que défricher, c'est mettre le feu à 
« des broussailles; que labourer, c'est confier au sol quelques graines ou des 
« boutures. Que l'on remonte par la pensée aux siècles les plus reculés, tou-
« jours, dans ces forêts épaisses, nous devons nous figurer les peuples tirant 
« de la terre la plus grande partie de leur nourriture; mais, comme cette terre 
« produit abondamment sur une petite étendue et presque sans labeur, nous 
« devons nous représenter aussi ces peuples comme changeant souvent de de-
« meure le long d'une même rive. En effet, encore aujourd'hui, l'indigène de 
« l'Orénoque voyage avec ses graines; il transporte ses cultures (conucos) 
« comme l'Arabe transporte sa tente, change de pâturage. Le nombre des 
« plantes cultivées que l'on trouve sauvages au milieu des bois prouve des ha-
« bitudes nomades chez un peuple agricole. Peut-on être surpris que ces habi-
« ludes fassent perdre presque tous les avantages qui résultent, sous la zone 
« tempérée, des cultures stationnaires , de celles des céréales qui exigent de 
« vastes terrains et des travaux plus assidus. » ( T o m . vii , p . 334. ) 

« J'ai vu arr iver sur les cotes de la terre-ferme des bât imens venant de 
« Demerary , chargés de fruits du laryocar tomentosum , qui est le Pekca tu-
« berculum d 'Aublet. Ces arbres a t te ignent jusqu'à 100 pieds d'élévation , et 
« offrent, par la beauté de leur corolle et la mult i tude de leurs é tamines , un 
« aspect magnifique. Je fatiguerais le lecteur en cont inuant l ' énumérat ion 
« des merveilles végétales que renferment ces vastes forêts. Leur variété r e -
« pose sur la co-existence d'un si grand nombre de familles dans un petit 
« espace de t e r r a i n , sur la force s t imulante de la lumière et de la chaleur , 
« sur l 'élaboration parfaite des sucs qui circulent dans ces végétaux gigan-
« tesques. » (Tom. vii, pag . 348.) 

« Plus on étudiera la chimie sous la zone torr ide , et plus on aura occasion , 
« dans quelque lieu reculé, mais abordable au commerce de l'Europe , de dé-
« couvrir, à demi préparés dans les organes des plantes, des produits que nous 
« croyons appartenir au seul règne animal, ou que nous obtenons par les pro-
« cédés de l'art, toujours sûrs, mais souvent longs et pénibles. Déjà on a trouvé 
« la cire qui enduit le palmier des Andes de Quindiu, le lait nourrissant du Palo 
« de Vaca, l'arbre à beurre de l'Afrique, la matière caséiforme tirée de la sève 
« presque animalisée du Carica Papaya . Ces découvertes se multiplieront 
« lorsque, comme l'état politique du monde parait l'indiquer aujourd'hui, la 
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« Mous eûmes à peine le temps d 'examiner , dans le couvent (coventos), de 
« grands amas de résine (mani) et les cordages du palmier chiquichiqui qui 
« méri teraient bien d 'être plus connus en Europe . Ces cordages sont extrê-
« mement l ége r s , surnagent à l 'eau , et ont plus de durée dans la navigation 
« des rivières que les cordages de chanvre . Sur m e r , il f au t , pour les con-
« se rve r , les mouil ler souvent et les exposer peu aux ardeurs du soleil. » 
(Tom vii, pag. 436.) 

« IL serai t à désirer qu'on pût établir de grandes corderies sur les rives du 
« Kio-Negro et du Cassiquiare pour faire des câbles un objet de commerce 
« avec l 'Europe. On en exporte déjà une petite quant i té de l 'Angostura aux 
« Antilles. Ils y coûtent 50 à 00 p. 100 de moins que les cordages de chanvre . 
« Comme on n'emploie que les jeunes pa lmie r s , il faudrait les planter et les 
« soigner par la cul ture . » (Tom. vii, pag . 437.) 

« Depuis que j'ai quitté les bords de l'Orénoque et de l'Amazone , une nou-
« relie ère se prépare pour l'état social des peuples de l'Occident. Aux fureurs 
« des dissensions civiles succéderont les bienfaits de la paix, un développement 
« plus libre des arts industriels. Cette bifurcation de l'Orénoque, cet isthme du 
« Tuamini, si facile à franchir par un canal artificiel, fixeront les yeux de 
« l'Europe commerçante. Le Cassiquiare, large comme le Rhin, et dont le 
« cours a 180 milles de long, ne formera plus en vain une ligne navigable entre 
« deux bassins de rivière qui ont une surface de 190,000 lieues carrées. Les 
« grains de la Nouvelle-Grenade seront portés aux bords du Rio-Negro; des 
« sources du Napo et de l'Ucayale, des Andes de Quito et du Haut-Pérou , on 
« descendra en bateau aux bouches de l'Orénoque , sur une distance qui égale 
« celle de Tombouctou à Marseille. Un pays neuf à dix fois plus étendu que 
« l'Espagne, cl enrichi des productions les plus variées, est navigable dans tons 
« les sens, par l'intermède du canal naturel du Cassiquiare et de la bifurcation 
« des rivières. Un phénomène qui sera un jour si important pour les relations 
« politiques des peuples, méritait sans doute d'être examiné arec soin. » 
« Tom, viii , p . 158. ) 

« Il faut avoir mangé des Sapotilles (achras) à l'île de la Marguerite ou au 
« Camana , des chicimogas ( bien différens du corossol et de l'ananas des An-
« tilles) à Loxa au Pé rou , des grenadilles ou paschas à Caracas , des ananas 
« à l 'Esmeralda et à l'île de Cuba , pour ne pas trouver exagérés les éloges 
« que les premiers voyageurs ont faits de l 'excellence des productions de la 

« civilisation européenne refluera en grande partie dans les régions equi-
« noxiales du Nouveau-Continent. » ( T o m . vii , p. 151.) 

7 



« zone to r r ide . Les ananas font l 'ornement des champs près de la Havane où 
« on les t rouve plantés par rangées parallèles sur les flancs du Duidas. Ils 
« embellissent le gazon des savanes en élevant leurs fruits jaunes couronnés 
« d 'un faisceau de feuilles argentées , au dessus des Seteria, des paspalum et 
« de quelques cypéracées. Cette plante que les Indiens de l 'Orénoque appellent 
« anacarna, s'est propagée dès le seizième siècle dans l ' intér ieur de la 
« Chine , et r écemmen t des voyageurs anglais l 'ont trouvée avec d 'autres 
« plantes indubi tablement américaines (avec le mais, le manioc, le papayer, 
« le tabac et le piment) sur les rives du Rio-Congo en Afrique. » (Tom. viii , 
p . 141.) 

« Il en sera de ces contrées fertiles, mais incultes, que parcourent le Gual-
« laga, l'Amazone et l'Orénoque, comme de l'isthme de Panama, du lac de 
« Nicaragua et du Rio-Haasacuabo, qui offrent une communication entre 
« les deux mers. L'imperfection des institutions politiques a pu , pendant des 
« siècles , convertir en déserts des lieux dans lesquels le commerce du monde 
« devrait se trouver concentré ; mais le temps approche où ces entraves cesse-
« ront d'avoir lieu. Une administration vicieuse ne pourra pas toujours lutter 
« contre les intérêts réunis des hommes, et la civilisation va se porter irrésisti-
« blement dans les contrées dont la nature elle-même annonce de grandes des-
« tinées par la configuration du sol, par l'embranchement prodigieux des 
« fleuves, cl par la proximité de deux mers qui baignent les côtes de l'Europe 
« et de l'Inde. » ( Tom, viii , p . 152. ) 

« Sous toutes les zones , les h o m m e s , dans l 'état de n a t u r e , t irent un grand 
« part i de ces graminées à chaume élevé. Les Grecs disaient avec raison que 
« les roseaux avaient contr ibué à subjuguer les peuples en fournissant des 
« flèches, à adoucir les m œ u r s pa r le cha rme de la mus ique , à développer 
« l ' intelligence en offrant les premiers ins t rumens propres à t racer des le t t res . 
« Les différens emplois des roseaux m a r q u e n t , pour ainsi dire , les trois pé-
« riodes de la vie des peuples. Nous conviendrons que les hordes de l 'Oréno-
« que se t rouvent au p remier degré d'une civilisation naissante. Le roseau ne 
« leur ser t que comme ins t rument de guer re et de chasse , et les flûtes de 
« P a n , sur ces rives lointaines, n 'ont point encore donné des sons capables de 
« faire naî t re des sent imens doux et humains . » ( T o m . viii, p . 176. ) 

« Je ne connais r ien de plus p ropre à faire admi re r la puissance des forces 
« organiques dans la zone équinoxia le , que l 'aspect de ces grands péricarpes 
« l igneux , par exemple du cocotier de m e r ( lodoïca), parmi les monocotylédo-
« nes, et du bertholletia, et du lecythis , parmi les dicotylédones. Sous nos 
« c l imats , les cucurbitacés seuls produisent , dans l'espace de quelques mois, 
« des fruits d'un volume ex t r ao rd ina i r e , mais ces fruits sont pulpeux et suc-
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« culens. En t re les Trop iques , le bertholletia f o r m e , en moins de cinquante 
« à soixante j o u r s , un péricarpe dont la part ie ligneuse a un demi-pouce d'é-
« paisseur , et que l'on a de la peine à scier avec les ins t rumens les plus t ran-
« chans . Un grand natural is te a déjà observé que le bois des fruits at teint en 
« général une dure té que l'on ne trouve guère dans le bois du tronc des autres 
« a rb res . » (Tom. viii, p . 181. ) 

« L'habit de saint François , qu'il soit b run comme celui des capucins de 
« Ca ron i , ou bleu comme celui des observantins de l 'Orénoque, a conservé un 
« cer ta in cha rme pour les Indiens de ces contrées . Ils y a t tachent je ne sais 
« quelles idées de prospéri té et d 'a isance, l 'espoir d 'acquérir des haches , des 
<r couteaux et des ins t rumens de pêche. Ceux même q u i , ja loux de leur indé-
« pendance et de leur i so lement , refusent de se laisser « gouverner par le 
« son de la cloche », reçoivent avec plaisir la visite d'un missionnaire voisin. 
« Sans les exactions des militaires et les incursions hostiles des moines ; sans 
« les en t radas et conquistas apostol icas , les naturels ne se seraient point 
« éloignés des rives du fleuve. En abondonnant le système déraisonnable d'in-
« traduire le régime des couvens dans les forêts et les savanes de l'Amérique; 
« en laissant jouir les Indiens des fruits de leurs travaux et les gouvernant 
« moins, c'est-à-dire en n'entravant pas à chaque instant leur liberté natu-
« relie, les missionnaires verraient s'agrandir rapidement la sphère de leur 
« activité, qui devrait être celle de la civilisation humaine. » ( T o m . viii , 
p . 221 . ) 

« Nous t rouvâmes dans la maison du missionnaire les soins les plus préve-
« nans ; on nous procura de la farine de mais et m ê m e du lait . Les vaches en 
« donnent en abondance dans les basses régions de la zone tor r ide . On n'en 
« manque nulle par t où l'on trouve de bons pâ turages . J'insiste sur ce fait, 
« parce que des circonstances locales ont répandu, dans l'archipel indien, le 
« préjugé de regarder les climats chauds comme contraires à la sécrétion du 
« lait. » ( T o m . v i i i , p . 283 . ) 

« La quantité de matière nourrissante qu'offre le véritable sagoutier de 
« l'Asie (Sagus Rumphi i , ou Metroxilon Sagu, Rob.) excède tout ce que donnent 
« d'autres plantes utiles à l'homme. Un seul tronc d'arbre, dans sa quinzième 
« année , fournil quelquefois six cents livres de sagou ou de farine (car le mot 
« sagou signifie farine dans le dialecte d'Amboine). M. Crawford, qui a ha-
« bité si long-temps l'archipel de l'Inde, calcule qu'un acre anglais (à 4 ,029 
« mètres carrés) peut nourrir quatre cent trente-cinq sagouliers , qui donnent 
« cent vingt mille cinq cents livres, avoir du po ids , ou plus de huit cents 
« livres de fécule par an (Hist. of the sud Archipelago ; tom. 1 e r , p . 3 9 3 ) . Ce 
« produit est triple de celui des céréales, double de celui des pommes de terre 
« en France. Les bananes offrent sur la même surface de terrain plus de ma-
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« tière alimentaire encore que le sagoutier. » (Voyez mon Essai politique sur 
la Nouvelle-Espagne ; t o m . 1 c r , p . 363 . ) 

« Il faut espérer que lorsque la paix sera rendue à ces belles contrées, et 
« qu'une politique étroite n'arrêtera plus le développement de l'industrie, des 
« calles de constructions entoureront les bassins de la Vieja Guayana. Après 
« l'Amazone, il n'y a pas de rivière qui, des forêts mêmes qu'elle parcoure , 
« puisse fournir des bois de construction plus précieux pour l'architecture 
« navale. Ces bois, appartenant aux grandes familles des laurinées, des gut-
« tifères, des rutacées et des légumineuses arborescentes, offrent toutes les 
« variétés désirables de densité, de pesanteur spécifique et de qualités plus ou 
« moins résineuses. On ne manque dans ce pays que d'un bois de mâture léger, 
« élastique et à fibres parallèles, comme en fournissent les conifères des ré-
« gions tempérées et des hautes montagnes des Tropiques. »(Tom. viii, p . 414.) 
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CALCULS SUR LE PRODUIT DES DIVERSES CULTURES. 

№ 1. 

Sucres. 
PRODUIT DES SUCRERIES DANS LA GUIANE FRANÇAISE. 

(Guizan, page 66.) 

PRODUIT PRODUIT 

PAR HECTARE. QUANTITÉ DE LIVRES. 

en sucre brut en sucre r a f f i n é . 

Minimum. . . 6,750 liv. 1,080 fr. 2,700 50 c. 
Moyenne.. . . 9,000 1,440 5,600 
Maximum. . . 13,500 2,160 5,400 

1 Évaluation à raison de 16 fr. le quinial ou 16 c. la l ivre. 
2 Évaluation à raison de 40 fr. le quintal ou 40 c. la livre. 

Idem. 

P R O D U I T D E 1,000 H E C T A R E S E N S U C R E , S U P P O S A N T 750 H E C T A R E S E N R É C O L T E 

E T 250 E N C U L T U R E D E V I V R E S . 

LIVRES. SUCRE BRUT. SUCRE RAFFINÉ. 

Minimum. . . 5,062,500 810,000 fr. 2,025,000 
Moyenne.. . . 6,750,000 1,080,000 2,700,000 
Maximum. . . 10,225,000 1,656,000 4,190,000 

8 
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N°2 

C o t o n . PRODUIT DE LA CULTURE DU COTON. 
Renseignemens fournis par M. Barnett, directeur de la plantation Dombourg 

à Surinam. 

PRIX DE LA DENRÉE 

NOMBRE D'HECTARES. LIVRES DE COTON. 
et revenu 1. 

lre récolte. 422 
1 • 2e récolte. 422 8 4 4 6 7 5 fr. 

750 633,000 507,250 
75,000 63,500,000 50,725,000 

1 Évaluation à raison de 80 c. la l ivre. 

Si l'égrenage du colon se fait au moyen d'une machine à vapeur, chaque travailleur 
peut cultiver et récolter 7 hectares. 

170 ouvriers pour 750 hectares. 
17,000 ouvriers pour 75,000 hectares. 

N° 3. 

(С nié. PRODUIT DE LA CULTURE DU CAFÉ. (Guizan, p. 130.) 

PRIX DE LA DÉNRÉE 

NOMBRE D HECTARES. LIVRES DE CAFÉ. 
et revenu 1. 

1 1,600 1,312 fr. 
750 1,200,000 984,000 

75,000 120,000,000 98,400,000 

1 Évaluation à 82 c. 

Chaque ouvrier employé à la culture du café produit 2,000 livres par an. 
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N° 4. 

PRODUIT DE LA CULTURE DU CACAO. (Guizan, p. 165.) 

NOMBRE D'HECTARES. LIVRES DE CACAO. 
PRIX DE LA DENRÉE 

et revenu 1. 

I 

750 
75,000 

1 A raison de 85 c la livre. 

3,000 
2,350,000 

235,000,000 

1,050 fr. 
787,500 

78,750,000 

Cacao 

Un travailleur peut cultiver par an 2 hectares 25 ares. 

P R I X C O U R A N T L É G A L D E S D E N R E E S 

PUBLIÉ DANS LE JOURNAL OFFICIEL DE LA GUIANE FRANÇAISE. 

ANNÉES 1838 . 

Sucre b ru t . » fr. 30 c. le k 
— t e r r é . » 

Café marchand . 1 
— en parchemin . » 

Coton sans distinction. 1 
Girolle noir . 2 

— blanc . 1 
— griffes. » 

Cacao. » 
Couac. » 
Peaux de bœuf. 6 

4 5 
80 
90 
85 
10 

5 
50 
60 
5 5 

» la peau. 

fr. 
1839. 
45 c. le k. 
55 

» 
80 
90 
40 
70 
50 

» la peau. 

1 8 4 0 . 

fr. 50 c. le k. 
55 

70 

25 
70 
30 

la peau, 

I M P R I M E R I E E T F O N D E R I E D E E . - J . B A I L E Y , PLACE SORBONNE, 2. 

2 
i 
2 
I 
» 

6 

» 
» 
2 
I 
1 
2 
1 
» 
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CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES ET POLITIQUES P I È C E N°7. 

S U R D. 

LA COLONISATION, 

L E COMMERCE M A R I T I M E E T L A N A T U R E D E L A R E F O R M E 

QUI SE P R É P A R E D A N S L E S C O L O N I E S F R A N Ç A I S E S . 

I 

M O Y E N D E F O R M E R L E C A P I T A L D E LA COMPAGNIE D E C O L O N I S A T I O N , B A N Q U E 

D E S COLONIES E T DU COMMERCE MARITIME. - EMPLOI D E L'INDEMNITÉ A P A Y E R 

P O U R L'ÉMANCIPATION D E S E S C L A V E S . 

De toutes les branches de l ' industrie française, celles qui se rappor tent à la 
colonisation et au commerce mar i t ime son t , de beaucoup , les plus a r r ié 
rées . 

Il est à r emarque r que les nations qui ont conquis ce genre de développe
ment , en ont été redevables à de grandes sociétés où les capitaux étaient réu
nis et les risques par tagés . EXEMPLE : La Société de Commerce des Pays-Bas, 
à Amsterdam ; la Société de Commerce et la Société Nationale, à Bruxelles ; 
la Société de Commerce maritime, en Prusse ; en Ang le t e r r e , la Compagnie 
des Indes, et un très grand nombre d'établissemens de ce genre . 
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(1) Voir à la pièce n° 8 , lettre E , pourquoi ce chiffre de 170 ,000 ,000 fr. est tout-à-fait insuffisant. 

Le commerce mar i t ime ex ige , en effet, plus de capitaux que les autres 
indus t r ies , et s'il offre de plus grandes chances de bénéfice , les chances de 
per te y sont aussi plus multipliées. 

La Prusse e l l e -même , comme on v o i t , possède une association pour le 
commerce mar i t ime . La France seule , après avoir vu périr toutes celles qui 
existaient avant 1789, n'a pas songé à compléter , sous ce r a p p o r t , son nou
vel état social. 

L ' indemnité destinée au rachat des esclaves de nos colonies transat lanti
ques peut fournir, par telle combinaison financière que j ' en t r evo i s , le moyen 
le plus efficace de donner à la France ce qui lui manque en ce m o m e n t , 
savoi r , Un grand levier de colonisation et de commerce maritime. 

La France se décidant à créer , comme moyen d'accomplir la réforme colo
niale , un capital d ' indemnité q u i , pour être établi dans les mêmes proport ions 
qu 'en Angle te r re , devrait s'élever à 170,000,000 fr. (1) ; il serait bon que ce 
capital ne fût pas dé tourné de sa destination coloniale et mar i t ime , et , de plus, 
qu'il servît à développer, sur tous les po in t s , m ê m e dans les dépar temens 
pauvres du cont inen t , la richesse et l 'activité de l ' industrie nat ionale . 

L ' indemni té , payée directement et en rentes sur l 'É ta t , ne remplira i t pas 
cet objet essentiel. 

La combinaison que je propose serait bien de représenter l ' indemnité par 
une créat ion de rentes . Mais le produit de la négociation de ces rentes serait 
affecté à former le capital d 'une BANQUE COLONIALE OU COMPAGNIE DE COLONISA
TION , organisée à Par i s , sur le modèle des associations de commerce m a r i 
t ime que j ' a i déjà ment ionnées , et plus par t icul ièrement de la Société de Com
merce des Pays-Bas, à Amsterdam. 

L ' indemnité serait payée aux colons , soit en actions de cette compagn ie , 
soit en espèces provenant de la négociation de ces ac t ions , sauf à conclure un 
a r r angemen t spécial , à ce sujet , avec les maisons de banque qui on t la haute 
direction du crédit . 

Il est probable que les bénéfices immédiats dépasseraient de beaucoup le 
min imum d' intérêt que l 'État pourra i t ê t re appelé à garan t i r . Notre gouver
nement ferait ainsi, pour r ien, et mieux que le gouvernement br i tannique , ce 



qui a coulé à L'Angleterre 500 millions de francs. En accomplissant l 'émanci
pation , il formerait en même temps, pour les affaires coloniales et mari t imes, 
un vaste réservoir de capi taux. 

La Compagnie de colonisation et de commerce mar i t ime ferait emploi de 
son capital en plusieurs émissions successives. 

Elle ferait , pour essai, une première émission, applicable à la Guiane fran
çaise. 

Une fois la marche des opérat ions bien assurée , le capital entier serait émis 
et divisé de manière à accomplir , sans confusion, les divers mouvemens de 
fonds nécessaires au jeu régulier de l ' industrie. 

Le capi ta l , divisé en actions de même titre, s e ra i t , par e x e m p l e , répar t i 
de la manière suivante : 

1° Une part ie aux docks et constructions navales ; 

2° Une part ie aux desséchemens et défrichemens ; 

3° Une partie aux prêts hypothécaires sur terres et usines; 

4° Une partie aux opérat ions de change et de banque . 

Au moyen d'une participation que l'Etat se réserverai t aux bénéfices de la 
Compagnie , il serait possible de ren t re r dans le capi ta l , par l 'amortissement 
effectif des rentes affectées à le réaliser, et peut-ê t re m ê m e un jour de porter 
au budget des rece t tes , une balance en faveur de l 'émancipation et de la co
lonisation d'Alger. — Il ne faut pas perdre de v u e , 

1o Que c'est par la vente des terres en friche , formant le domaine public , 
que les États-Unis ont remboursé leur dette ; 

2° Que les principales ressources financières de la Hollande proviennent 
de ses possessions coloniales , exploitées par la Société de Commerce des 
Pays-Bas. 
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IMPORTANCE MAJEURE DES INTÉRÊTS DE COLONISATION ET DE COMMERCE 

MARITIME. 

L'importance majeure de ces intérêts se déduit des considérations sui
vantes : 

La F r a n c e , qui a perdu la plupar t de ses possessions, ne lire point parti des 
Colonies qui lui r e s t en t , soit dans l 'At lant ique , soit dans la Médi te r ranée , 
soit dans la m e r des Indes. 

L'Algérie a été jusqu'ici une charge sans compensat ion. Avec une admini
strat ion civile et industrielle mieux entendue et un versement régulier de ca
pi taux et de popula t ion , cette colonie deviendrait florissante. La France peut 
assurer par là sa prépondérance directe en Afrique, seul continent où il y 
ait encore beaucoup de place à occuper . Sur les autres points du g lobe , elle 
peu t , à l 'exemple de l 'Angleterre , acquér i r , par l ' importance de ses établis-
semens et de ses compto i r s , la suprémat ie c o m m e r c i a l e , m ê m e dans des 
contrées où elle n 'exercerai t pas la souveraineté politique. 

Eu égard à la puissance effective de l 'Angleterre et de la Russ ie , en sol et 
en popula t ion , la France est aujourd 'hui dans une situation d'infériorité qui 
n'est pas m ê m e compensée par son unité et son homogénéité, sous le double 
rappor t sol et populat ion. Cette disproport ion devient tout-à-fait a l a rman te 
lorsqu'on considère le développement virtuel dont la Russie et l 'Angleterre 
sont susceptibles. 

Voici l 'état actuel et effectif des trois puissances (I) : 

P O P U L A T I O N . S U P E R F I C I E 

en milles carrés. 
P O P U L A T I O N 

par milles car iés . 

RUSSIE 
et dépendances. 60 ,000,000 5 ,912 ,000 10 hommes . 

ANGLETERRE 
et dépendances. 142,000,000 4 ,470,000 32 

FRANCE 
et dépendances, moins 

L ' A L G É R I E . 

32,000,000 188,000 173 

(1) Ces chiffres sont extraits de l'ouvrage intitulé : Balance politique du Globe, par Ad. Balbi. 

п. 



Ainsi, on développement sur le globe, la France est trente-une fois et demie 
plus petite que la Russie et vingt-quatre fois plus petite que l 'Angleterre. 

Lorsque la Russie serait parvenue au m ê m e niveau de population que celui 
où se t rouve la F rance au jourd 'hu i , elle porterai t 1,022,776,000 habitans. 
A la m ê m e période , l 'Angleterre aurai t 773,310,000 habitans. 

Quelles que soient les e r r eu r s partielles que l'on puisse reconnaî t re dans 
ces diverses appréciat ions, les p ropor t ions , en masse , restent les mêmes . 

La meil leure voie d 'agrandissement ouverte aux na t ions , soit qu'elles 
veuillent et puissent c o n q u é r i r , soit qu'elles veuillent t i rer par t i de leurs 
conquê tes , ou seulement créer des débouchés pour leurs marchandises et 
leur population : c'est la colonisation et le commerce mar i t ime . 

La colonisation et le commerce out re-mer ont cet avantage tout-à-fait 
spécial , et qui établit leur prédominance sur toutes les autres branches du 
travail industriel : c'est de ne pouvoir pas se développer sans ajouter en 
quelque sorte , à nouveau , deux terri toires et deux populations au terr i toire 
et à la population de la mé t ropo le , savoir : 1° la population et le terri toire 
des lieux colonisés ; 2° cette nation flottante formée par les navires et par 
leurs équipages. 

11 y a deux modes principaux de colonisation et de commerce mar i t ime : 

La colonisation D I R E C T E , qui consiste à exploiter les contrées où la mé
tropole exerce la souveraineté politique. 

La colonisation I N D I R E C T E ; qui consiste à fonder des comptoirs et des 
établissemens dans les contrées qui présentent le plus de sécurité et les plus 
grands bénéfices commerc iaux . 

Ces deux modes sont avantageux au m ê m e degré lorsqu'ils sont employés 
avec habileté et d iscernement . Bien loin de s 'exclure , ils se complètent l 'un 
pa r l 'autre . L 'Angleterre les a toujours fait marche r de front. 
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III . 

Quant à l 'émancipation des Noirs , nous n 'avons rien à imiter de l 'Angle-

A V A N T A G E S D E LA R É F O R M E ET DE L'ÉMANCIPATION D A N S N O S COLONIES 

TRANSATLANTIQUES. 

La France de 1830 traîne après elle un débris de la France de Louis XV et 
de Louis XVI, plutôt que de la France de Louis XIV : ce sont ses dépar temens 
t ransat lant iques , lesquels n 'ont eu ni les bénéfices de la Révolution, ni ceux 
de l 'Empi re , ni m ê m e ceux de la Restauration , encore moins ceux du nou
veau rég ime. 

Ces Colonies , aujourd'hui languissantes et désorganisées, peuvent rendre 
avec usure , au nouveau régime , la compensation de tout ce qui leur serait 
donné . 

L 'œuvre à y fa i re , d 'u rgence , c'est d 'opérer le passage de l 'ancien régime 
au nouveau, dans toutes les sphères de l 'administrat ion et de la société. Le 
mouvement q u i , dans la France continentale , a été provoqué par l'initiative 
des masses contre le pouvoir , doit se fa i re , dans la France d 'outre-mer, 
pa r l 'action régulière d 'une métropole élevant à elle ses enfans restés en 
minor i t é . 

Presque toutes les mesures de transit ion essayées jusqu'ici ont por té à faux, 
parce que l 'on a voulu commencer la transition avant de s'être rendu un 
compte assez exact du but à a t te indre . 

L' intérêt bien entendu de la prospéri té agricole et commerciale des Colo
nies est que la concurrence du sucre de bet teraves soit main tenue , car le sucre 
de cannes a é t é , pour ces con t r ées , ce que l'or du Mexique et du Pérou a été 
pour l 'Espagne. 11 serait encore plus avantageux au Trésor et à l ' industrie na
tionale de remplacer la concurrence du sucre de betteraves par la concur
rence du sucre é t r anger , et d 'accorder aux ports des colonies la faculté d'ex
por te r directement leurs produits à l 'é t ranger . 
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IMPRIMERIE ET FONDERIE DE E.-J. BAILLY, 

PLACÉ SORBONNE , 2 . 

t e r re , sinon le principe de la mesure , et l 'attention toute speciale que le gou
vernement et la nation ont apportée à en suivre l 'exécution. 

La France peut t irer le plus grand profi t , tant sous le rappor t moral que 
sous le rappor t financier, de l 'expérience faite par ses voisins. 





NÉCESSITÉ DU CONCOURS 

DES 

COMPAGNIES INDUSTRIELLES 

P O U R L ' E X É C U T I O N D E L ' É M A N C I P A T I O N . 

(Noté remise à M. le duo, de Brogl ie , président de la commission des affaires coloniales , le 18 juin 1840.) 

L'émancipation des Noirs a été favorisée en Angleterre par un des plus 
nobles élans religieux qui se soient encore produits dans l 'histoire. Cette pas
sion publique a beaucoup contr ibué à faire voter l ' indemnité accordée aux 
planteurs . Elle a provoqué le concours des souscriptions part iculières qui ont 
ajouté aux dépenses faites par l 'État un complément nécessaire pour p répa re r 
l 'émancipation et pour en assurer les résul tats . Quand une nation est passion
née en faveur d 'une g rande mesure et qu'elle la considère comme l'accomplis
sement d 'un devoir re l ig ieux, elle ne recule pas devant une forte dépense pour 
a r r iver au but . 

D'un au t re c ô t é , l 'émancipation dans les Colonies anglaises, au lieu d 'a r rê te r 
le mouvement des opérat ions financières et commerciales sur les terres et sur 
productions des Colonies, a occasionné une véritable recrudescence de l 'esprit 
de spéculation. Ainsi , à peu près au m ê m e moment où le par lement anglais 
votait l ' indemnité de 500 millions de francs , les pr incipaux banquiers de 
Londres établissaient une Banque coloniale au capital de 1,500 millions de 

PIÈCE N° 8 . 

E . 



francs (liv. st. 60 ,000 ,000) , ayant son siége à Lond re s , et se ramifiant dans 
toutes les Colonies , dites des Indes-Occidentales. 

En F r a n c e , la situation est bien différente. 

L'esprit public ne s'oppose pas à l 'émancipation , mais il ne s'en préoccupe 
po in t , et les Chambres ne voudron t peut-être pas y met t re le p r i x , lorsque 
le momen t d 'agir sera venu , en sorte que l 'émancipation peut échouer , parce 
que l ' indemnité ne serait pas accueillie. En tout cas , l 'émancipation sera éloi
gnée et r e t a r d é e , ainsi qu'elle est déjà depuis plusieurs années , par cet esprit 
d 'économie. 

On doit c ra indre aussi qu'à l 'approche de celle m e s u r e , le c o m m e r c e , loin 
de raviver ses spéculat ions , les ralentisse et ne songe qu'à éteindre ses créan
ces en se rendant ma î t re de la plus grande port ion de l ' indemnité . 

Enfin le mode d 'émancipat ion qui semble devoir ê t re adopté de préférence, 
j e veux d i re , l 'achat s imultané de tous les Noirs pa r l 'É ta t , pour ê t re ensuite 
donnés en location aux p lan teurs , présentera beaucoup de difficultés dans 
l 'exécution. Ce mode d 'émancipation n 'en est pas moins le mei l leur ; mais , de 
la par t des p l an t eu r s , il faut compter sur une résistance qui ne sera pas m ê m e 
limitée par leur intérêt . Dans la population b l a n c h e , l 'orgueil et la vani té 
l ' emportent . Beaucoup d'habitations seront abandonnées . Les planteurs refu
seront de payer le salaire . Les hommes capables de dir iger les usines et les 
ateliers manqueron t . 

Ce sont des difficultés à p rendre en sérieuse considérat ion. 

On ne fera pas naî t re en France l 'élan mora l et religieux qui a favorisé l'é
mancipat ion en Angleterre : il faut songer à créer un au t re mobi le . Les esprits 
sont tournés vers la spéculation industrielle , et dans une telle disposit ion, il 
est avan tageux , pour le succès de l 'émancipation el le-même , de la t ra i ter 
comme une affaire de chemin de fer, plutôt que d'en appeler à une croisade 
en faveur des Noirs. Ces deux mobi les , d'ailleurs ne s 'excluent pas l 'un 
l ' au t re . 

L'obstacle réel au maintien de l 'ordre et du t rava i l , après l ' émancipat ion, 
proviendra de la résistance des planteurs : c'est un fait cer ta in . Le mode d 'é
mancipat ion le plus facile à me t t re en prat ique , et au fonds le moins dispen
dieux , consisterait donc à opérer la t ransformation de la propr ié té du sol, en 
m ê m e temps que le racha t des esclaves. C'est aussi le mode pour lequel les 
colons témoignent le moins de répugnance . 

Le Gouvernement ne peut en t reprendre une pareille tâche; mais il a intérêt 
à encourager la formation de Compagnies financières q u i , sans p ré tendre 
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(1) A la Martinique, par e x e m p l e , le pain vaut ordinairement 20 centimes les huit o n c e s , ou 40 c e n 
times la l ivre , et les habitans s'estiment heureux aujourd'hui lorsqu'ils peuvent vendre leurs sucres à 
raison de 25 francs le quintal ou 25 cent imes la livre. 

l 'accomplir tout e n t i è r e , pour ra ien t du moins faciliter beaucoup la transac
tion d'un état social à l ' au t re . D'autre par t , des affaires coloniales, établies sur 
l 'exploitation du sol et sur la mise en valeur des propriétés foncières, peuvent 
a t t i rer sur nos possessions d 'outre-mer la spéculation des grands financiers, 
qui ne s'y est pas encore po r t ée , et r épa re r les funestes résultats du faux sys
tème de commerce qui a existé jusqu'ici ent re les Métropoles et les Colonies. 

Telle est l ' intention générale des opérations que je propose. Elles s'établis
sent sur les bases suivantes : 

L'industrie régulière n'existe pas encore dans les régions intra-tropicales et 
par t icul ièrement dans les possessions françaises. La propriété et la richesse y 
sont fondées, non sur l ' immeuble qui s 'accroît pa r la durée du travail et qui 
fait fructifier le capital sans l 'absorber : elles sont fondées sur la vie de l 'homme, 
c'est-à-dire sur la valeur mobilière la plus fragile, celle qui se détériore par 
sa durée m ê m e , et q u i , en définitive, absorbe le capi ta l , puisque , dans l'état 
d 'esclavage, le n o m b r e des décès dépasse o rd ina i rement celui des naissances. 
L à , le revenu est t o u t , le capital est peu de chose. Dans les Colonies, 15,000 fr. 
de r e v e n u s , en t e r r e s , ne représentent pas même un capital de 100,000 fr. 
facilement réalisable. 

En E u r o p e , le m ê m e revenu , provenant du m ê m e genre de propriété , re
présente un capital de 500,000 fr. et quelquefois de 600,000 fr. L'esclavage a 
encore pour effet d ' a r r ê t e r le développement de la population sur des terres qui 
appellent les b r a s , et de dé t ru i r e , dans l ' h o m m e , considéré comme ouvr ie r , 
précisément les facultés qui consti tuent sa supériori té sur un out i l , l 'intelli
gence et l 'éducabilité. L'application des ar ts chimiques et mécaniques est nulle. 
La division du travail n'existe ni par rappor t à la variété des fonctions dans la 
m ê m e indus t r i e , ni pa r rappor t à la variété des industries sur le m ê m e sol. 
Ces contrées produisant le sucre avant le p a i n , on y paie la livre de pain quel
quefois moitié plus cher que la livre de sucre (1). L'état de la production du 
s u c r e , du café , du co ton , de toutes choses enfin, est exactement celui où 
nous verr ions l ' industrie du blé en Europe , si chaque petit cult ivateur voulait 
en t re teni r et bât i r un moulin pour moudre son grain . E t , cependant , la ter re 
est si féconde , la faisance-valoir si peu dispendieuse , que le revenu net de la 
propr ié té colonia le , aux mains des propriétaires l iquides, peut ê t re évalué 
suivant une moyenne très modérée à 15 %. 

L'émancipation au ra pour effet de rétablir la propriété sur sa véritable base, 
le sol ; pa r conséquent d ' accro î t re , en capi ta l , le prix des immeubles et de 
compenser l 'abaissement du revenu et l 'augmentat ion de la faisance-valoir par 
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(1) Cette opinion a été émise antérieurement par Linnée , qui se sert m ê m e d'expressions tout-à-fait 
remarquables. Il dit formellement : Homo H A B I T A T intra tropicos, vescitur palmis; H O S P I T A T U R 
extra tropkos, sub N O V E R A N T E cerere. 

la solidité et la plus-value des titres de propriété. Elle multipliera la popu-
lation noire par la fécondité des mariages ; elle a t t i rera la population émigrante 
par le hau t prix des sa la i res , pa r l 'abondance cl le bon marché des subsistan
ces. Elle donnera «à l 'ouvrier toute sa valeur , en subst i tuant , pour le travail , 
les mobiles positifs et très actifs de la civilisation , le désir du gain et l 'amour 
du b ien-ê t re , aux mobiles négatifs et peu st imulans de la barbar ie , la crainte 
du chât iment et l 'appétit purement animal de la nutr i t ion. La cher té des bras 
ent ra înera les applications de la mécanique destinée à économiser la main 
d'oeuvre. La sécurité des transactions appellera les capitaux en m ê m e temps 
que les applications de la chimie agricole et manufacturière augmenteront la 
masse des denrées extrai tes des matières premières, diminueront le coût de 
l 'extraction , perfectionneront la qualité des produits. 

La supériori té du nouveau rég ime sur l'ancien s'éleverait encore à de bien 
plus grandes proport ions , s'il était démontré : 

1° que toutes les industries propres aux terrains des Tropiques comportent 
et exigent m ê m e la l iberté du travail ainsi que la division des fonctions; 

2° que la race e u r o p é e n n e , munie de tous les moyens d 'assainissement, de 
défr ichement , et de préservat ion dont la grande industrie peut disposer au
jourd 'hu i , bien loin d 'être exclue de ces r ég ions , est mieux que toute au t re 
race eu mesure de les exploiter , sans compter qu'elle a plus que toute au t re 
race le besoin de se créer de nouveaux domaines . Or c'est ce que je m'engage 
à établir , d 'après des faits positifs et en m'appuyant de l 'autori té de M. de 
H u m b o l d t ( l ) . Il y a d'ailleurs sur ce point une autori té bien supér ieure à celle 
des grands na tu ra l i s t es , c'est celle de l ' expér ience; o r , l 'expérience est faite 
pa r voie d 'épreuve et de contre-épreuve. Le développement industriel des 
États-Unis d 'Amérique est l 'exemple pra t ique de ce qu'il faut faire ; tout 
comme le système colonial de l 'Espagne , de la Hol lande , de la France et 
m ê m e de l 'Angleterre , est l 'exemple pra t ique de ce qu'il faut éviter , lorsqu'il 
s'agit de coloniser et de met t re en valeur des régions incul tes , sous quelque 
degré de lat i tude que ces régions se t rouvent placées. En Amér ique , c o m m e 
en Europe , l 'action intell igente et libre de l ' industrie humaine est le fait prin
cipal , l 'influence du cl imat est le fait secondaire . 

A ce point de vue , l 'émancipation se présente comme une excellente spé
culation industrielle , mais h condition 

l ° que le spéculateur ait l'intelligence de la supériori té du travail civilisé 
sur le travail ba rba re ; 



2° qu'il puisse a t tendre les résultats d'une transformation lente et gra
duelle ; 

3° qu'il ail le moyen d 'opérer la transition et l 'habileté nécessaires pour la 
ménager . 

La spéculation m ê m e est d 'autant meilleure qu'elle arr iverai t à temps, et 
qu'elle aurai t pour point de dépar t une grande dépréciation des propriétés 
résultant de la déroute de l 'ancien système colonial. 

Mais qui peut concevoir et exécuter cette spéculation dont le but est de 
faire tou rne r au profit de l 'avenir les fautes mêmes du passé? 

Il ne faut pas a t tendre cela des anciens planteurs . D'abord , ils ne compren
nent ni les causes de la décadence dont ils se p la ignen t , ni les vices de l 'ancien 
système de t r ava i l , ni les avantages du nouveau. Ils arr iveraient à compren
d re , qu'ils n 'aura ient pas les moyens d 'opérer la transition et de liquider, quel 
que fût le chiffre de l ' indemnité , l ' énorme déficit de l'esclavage et de la bar
bar ie . 

Il est donc nécessaire que la propriété change de mains , et que les chefs de 
l 'industrie soient aussi changés . 

Les forces isolées de la r ichesse individuelle ne peuvent pas suffire à réaliser 
cette transformation. Mais l 'État se t rouvant dans l 'obligation d'y concourir 
pour un t rès gros chiffre, celui de l ' indemnité , il peut se ménager le concours 
de Compagnies et compléter son action par celle de la spéculation part iculière. 
L 'Etat devra m ê m e , en pareille circonstance , se réserver la direction et le 
contrôle de toutes les opérations. 

On pourrai t objecter la complication et la difficulté de cette action combinée 
de l 'État et des Compagnies ? 

RÉPONSE : l 'État ne peut rien en t reprendre de plus compliqué que d 'exé
cuter à lui seul l 'émancipation des Noirs contre le gré des planteurs ; il ne 
peut r ien en t r ep rendre de plus difficile que de faire voter par les Chambres , 
au nom d'un sent iment m o r a l , une indemnité dont le chiffre le plus réduit ne 
peut ê t re au-dessous de 1 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 fr. Ce chiffre de 1 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 fr. serait 
m ê m e , il faut le d i r e , tout-à-fait insuffisant. 

Il y a , au surp lus , une considération politique de premier o r d r e , c'est qu 'une 
dépense aussi forte ne serve pas seulement à la libération des Noirs , mais à la 
régénéra t ion de la puissance coloniale de France . 

Sans doute , suivant les données théoriques qui établissent la supériorité du 

5 
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(1) OBSERVATION IMPORTANTE. — Cette considération détruit la principale objection financière que 
l'on ait opposée jusqu'ici aux combinaisons basées sur la garantie par l'État d'un minimum d'intérêt. — 
Toutes les entreprises qui ont demandé ou obtenu ce genre de subvention reposaient sur des travaux à 

faire : l'Étal a consent i , par conséquent , à payer à découvert pendant la durée des t ravaux , et à courir 
le risque de payer toujours , en totalité ou en part ie , dans le cas où, après l 'exécution des travaux , le 
revenu n'atteindrait pas 4 % du capital employé. 

Dans les opérations qui auraient pour but l'exploitation des propriétés coloniales, il s'agit au contraire 
de terres et d'usines déjà en plein rapport. La garantie ne porte en quelque sorte que sur les risques de 
guerre et sur les irrégularités d'une administration lointaine : il est possible de garantir l'État lu i -même 
contre cette double éventualité. 

travail libre sur le travail esclave , et suivant les données prat iques qui fixent 
à 15 0/0 le revenu des propriétés coloniales , m ê m e sous le régime de l'escla
vage , les capitalistes européens devraient préférer, d 'eux-mêmes et spontané
men t , les placemens de ce genre à ceux qu'ils font en Europe à 5 1/2 et 5 0 / 0 . 
A ce compte , les Compagnies financières devraient aussi t rouver de l 'avan
tage à désintéresser les planteurs , à leur payer le prix de la te r re et de l'es
clave , en recevant de l 'État , pour échange et compensat ion , des concessions 
de terrains et d 'autres avantages commerc iaux . 

Mais les capitalistes et les Compagnies recherchent avant tout la sécurité ; 
ils ne passeront les mer s qu 'au tan t qu'ils t rouveront , de l 'autre côté de l 'Océan, 
les mêmes garanties qu 'en Europe , et qu'ils auront encore pour raison de pré
férence, l 'appât de gros bénéfices. Le motif dé te rminan t pour eux sera la 
garant ie d'un m i n i m u m d ' intérêt . 

Le système financier qui m e para î t le plus sûr , le plus fécond et le plus 
économique, pour l 'exécution de l 'émancipation , consisterait par conséquent 
à substi tuer à la création effective d 'une ren te destinée au rachat des escla
ves , l 'éventualité du paiement de tout ou par t ie d'un intérêt de 3 ou 4 p . 100 
sur une valeur représentant l 'ensemble des propr ié tés colonia les , ter res 
et esclaves. La ren te créée servirait alors à former le capital des Compagnies 
destinées à organiser le nouveau mode de travai l . (Voir les cahiers A, B , C 
et D.) 

À moins que toutes les données de la raison et de l 'expérience ne soient 
fausses , le Gouvernement peut acquér i r dans ses propres documens adminis
trat i fs , la cert i tude que l 'éventualité du paiement de la garant ie d ' intérêt ne 
se présentera pas m ê m e la p remiè re année . Dans la Guiane française , pa r 
e x e m p l e , le revenu net des propriétés donne dès aujourd'ui 4 ,500,000 fr., 
c'est-à-dire 9 p . 100 d ' intérêts du capital de 50,000,000 fr. qu'il s 'agirait de 
créer pour l 'exploitation de cette colonie , d 'après les principes de l ' industrie 
régul ière (1). Les documens officiels publiés par le Ministère de la mar ine en 
font foi. (Voir le cahier A.) 

En st ipulant en sa faveur une port ion des bénéfices des Compagnies dont 
il surveillera et dir igera l ' adminis t ra t ion , l 'État peut m ê m e ar r iver à por ter 
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l 'émancipation au budget des recettes, au lieu de la porter au budget des 
dépenses. Cela vaudrai t mieux que de faire payer au Noir une part ie de sa 
l i be r t é , condition qui nous placerait vis-à-vis de l 'Angleterre en infériorité 
relative de générosi té et de magnan imi té . 

J'ose penser que le Gouvernement pourrai t t r a i t e r , sur ces bases , de 
l 'émancipation dans toutes les Colonies. 

Toutefois, il s 'agirait d 'abord de faire une expérience partielle sur la Guiane 
française. 

La Compagnie de la Guiane française, établie sur un capital de 40 ou 
50 mi l l ions . et devenue maîtresse de toutes les propriétés actuel lement 
en valeur de cette Colonie , se chargera i t d 'opérer l 'émancipation à ses pro
pres dépens ; elle demandera i t , en compensat ion, des concessions de terres, e t 
de p lus , la garant ie d 'un m i n i m u m d' intérêt de 4 p . 100 pour la totalité de 
son capital. L 'É ta t , de son c ô t é , se réserverai t une participation de 

aux bénéfices de la Compagnie . (Voir le cahier A.) 

Les Compagnies de la Mar t in ique , de la Guadeloupe , de Bourbon, s 'orga
niseraient en suite e t sur des bases différentes, appropriées au chiffre des 
propriétés , t rop élevé pour qu'il soit permis d 'espérer une réunion en masse, 
comme celle qui aurai t lieu pour les propriétés de la Guiane française. 

Une fois la puissance du crédit créée par l'association de l 'État et des Com
pagnies , on peut considérer les act ionnaires comme en grande part ie t rou
vés : ce seront les propriétaires des Colonies eux-mêmes et leurs créanciers ; 
les uns et les autres charmés d ' échange r , m ê m e à p e r t e , une propriété 
lointaine, non disponible et menacée , contre des titres ayant valeur à la Bourse 
de Par is , comme dans les autres places de France et d 'Europe ; heureux , en 
m ê m e temps, d 'abandonner à autrui l 'expérience d 'un mode de travail auquel 
ils n 'ont pas confiance. 

Le point de dépar t de toutes ces opérat ions serait la constitution , à Par is , 
au cen t re du mouvement des affaires et des capitaux , d 'un levier d'exécu
tion , placé d i rec tement sous la main de l 'État . 

Ce levier d 'exécution, c'est la Compagnie de Colonisation. (Voir les cahiers 
B et C.) 

L'établissement à Par is d'une Compagnie de Colonisation qui s e r a i t , en 
m ê m e t e m p s , une banque coloniale , donnerai t à la France ce qui lui a man
qué jusqu ' ic i , une capitale de commerce m a r i t i m e , et ferait t o u r n e r , au 
profit de l 'unité na t iona le , la rivalité du Hâvre , de Marseille , de Bordeaux 
et de Nantes qui n 'occasionne aujourd 'hui que per turba t ion et déperdit ion de 
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forces. Si l 'Angleterre a une capitale de commerce m a r i t i m e , ce n'est pas 
seulement parce que la Tamise por te de gros vaisseaux , c'est sur tout parce 
que les affaires de commerce mar i t ime sont centralisées en t re les mains de 
grandes Compagnies dont l 'action principale s 'exerce à la Banque de Londres . 

De grandes Compagnies de commerce mar i t ime , ayant un cent re c o m m u n 
pour la négociation de leurs t i tres et papiers , voilà le principal avantage que 
le commerce anglais a sur le nô t r e . Sans qu'il soit besoin de faire de Par is un 
por t de m e r , la F rance peut acquér i r les moyens de développement mar i t ime 
qui lui m a n q u e n t , si la direction du mouvemen t des valeurs coloniales se 
t rouve placée à P a r i s , e t si nous savons appliquer l 'association aux affaires 
d e commerce mar i t ime , comme nous commençons à l 'appliquer aux affaires 
de canaux et de chemins de fer. 

IMPRIMERIE ET FONDERIE DE E . -J . BAI LLY, 
PLACE SORBONNE, 2 . 
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Résumé. 

INSTITUTION FINANCIÈRE 

AYANT P OU R RUT 

DE 

DÉVELOPPER LE COMMERCE MARITIME 

DE FACILITER LA RÉORGANISATION DES COLONIES FRANÇAISES. 

§ I. 

COMPAGNIE DE COLONISATION. 

I . Pr inc ipe général de l'Institution. — Le Gouvernement a décidé que 
l'Esclavage serait aboli dans les Colonies françaises, et que l'État paierait 
aux Planteurs une indemnité juste et suffisante. 

En ce qui concerne spécialement le travail, l'abolition de l'esclavage n'est 
pas une œuvre de philanthropie : c'est une opération industrielle qui consiste 
à transformer le mode d'exploitation des propriétés , en plaçant dans une con
dition nouvelle les maîtres aussi bien que les ouvriers. 

La seule manière d'opérer profitablement cette réforme est d'acheter gra
duellement la vieille propriété coloniale , te r re et h o m m e s , et d'organiser, 
pour l'exploitation, une régie générale où l'action de l'État sera combinée avec 
celle de l'industrie particulière. 

PIÈCE N° 1. 
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I I . D o n n é e s pratiques. — Les terres des Tropiques, meilleures, plus fa
ciles à exploiter, et beaucoup plus productives que la terre d'Europe , sont 
encore incultes dans leur plus grande étendue. Celles qui sont cultivées ont 
peu de valeur en capital ; et, bien que soumises au régime d'exploitation le 
plus irrégulier et le plus onéreux, elles donnent un revenu qui varie entre 1 2 , 
1 5 et 2 0 p. cent. 

La constitution de la propriété coloniale est très favorable à une transforma
tion. L'exploitation en grand convient mieux à toutes les industries de ces con
trées. Le propriétaire, n'habitant pas les lieux, aimera mieux réaliser sa fortune 
en t i tres disponibles, qui seront pour lui une ASSURANCE contre les risques du 
régime nouveau , et un moyen de participer aux chances de profit. 

I I I . M o y e n d'exécution. — Création, sous le titre de Compagnie de 
Colonisation , d'une Banque des Colonies et du Commerce maritime. 

L'État formerait le capital de cette Compagnie : 

Soit par une mise équivalente à la valeur des esclaves, à condition que l'in
dustrie particulière réalise la valeur des terres ; 

Soit par une garantie d'intérêt à 4 p . cent pendant trente ans, sur l'en
semble du capital destiné à acheter la terre et les esclaves ; 

Soit enfin en donnant deux emplois successifs au m ê m e capital une fois créé, 
c'est-à-dire en le consacrant d'abord, pendant une série de dix années, à 
faire la liquidation de la propriété foncière, et à faciliter les rachats indivi
duels ; ensuite, à racheter d'ensemble tous les esclaves pour le compte de 
l'État, sauf à se ménager le moyen de rentrer ultérieurement dans cette 
avance par une retenue sur le revenu de la terre et sur le salaire de l'ouvrier. 

La Compagnie est établie à PARIS. Ses statuts sont conçus sur le même 
plan que ceux de la Banque de France. Placée à côté de cet établissement, 
elle fonctionnera comme CAISSE D'AMORTISSEMENT DE L'ESCLAVAGE , et comme ré
gie générale des propriétés d'outre-mer. LA SOCIÉTÉ DE COMMERCE DES PAYS-BAS, 
établie à Amsterdam au capital de 2 0 0 millions, offre parmi les institutions 
de commerce maritime qui existent déjà une grande analogie avec celle qu'il 
s'agit d'organiser. 

I V . Résultats. — 

1° Quant a Par i s : Accroissement considérable de la circulation des valeurs 
et du mouvement général des affaires. Paris devient marché régulateur du 
commerce des denrées coloniales, et centre principal du commerce d'exporta
tion ; 

2° Quant aux Port s de m e r : La création d'un capital considérable, 
destiné aux opérations maritimes, est ce qui peut leur arriver de plus avan
tageux. L'action de Paris ne peut que leur DONNER, sans rien leur ENLEVER. 
Placer à Paris le levier qui doit faire mouvoir ce capital, est le seul moyen 
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d'en communiquer le mouvement reproductif à l'ensemble de l'industrie fran
çaise, et de faire que les divers ports maritimes en profitent dans de justes 
proportions. 

§ 11. 

A F F A I R E S U R L A G U I A N E F R A N Ç A I S E . 

On veut faire essai de ce mode d'émancipation sur les propriétés de la 
Guiane française, Colonie qui présente, sous tous les rapports, le plus de 
ressources et de facilités. 

Une Société s'organise dans ce but, au capital de 50,000,000 fr., et de
mande à l'État, la garantie d'un minimum d'intérêt à 4 p. cent pendant trente 
ans], ou bien un prêt de vingt millions, valeur des Noirs qu'il s'agit d'éman
ciper. 

On peut acquérir les propriétés actuellement en exploitation pour 2 5 à 28 
millions. L'adhésion des Planteurs, pour la vente de leurs propriétés, est 
promise. A défaut, elle pourra être réalisée légalement, au moyen d'un jury 
d'expropriation. L'esclave étant aujourd'hui la principale valeur dans les pro
priétés coloniales, et l'émancipation n'étant pas autre chose, sous ce rapport, 
que l'expropriation de la portion la plus précieuse de la propriété, la mesure 
proposée, bien loin de paraître aux Planteurs plus rigoureuse que la simple 
émancipation, sera acceptée de préférence. 

Le revenu ne t des propriétés de la Guiane est évalué, dans la statistique of
ficielle, à 4 ,500,000 fr., ce qui assure pour le capital de 50,000,000 fr. un re
venu immédiat de 9 p. cent. 

Ce revenu peut être DOUBLÉ dès la deuxième année, et s'élèvera graduelle
ment par l'accroissement de produits qui résultera de l'emploi raisonné des 
irrigations, des machines, et par l'économie que donnera l'exploitation en 
grande échelle. 

On se servira d'abord des seize mille Noirs qui existent dans la Colonie, et 
on y ajoutera des travailleurs de race européenne. L'émigration, dans la 
Guiane , n'offre pas plus de dangers que celle qui a lieu au Texas et dans les 
États-Unis d'Amérique. Elle sera plus profitable aux émigrans eux-mêmes, et 
à la France, qui placera ainsi, sur s o n propre s o l , des capitaux, du travail 
et de la population. 

Les cultures déjà établies dans la Guiane sont : S u c r e , Café , Coton , 
R o c o u , R i z , P o i v r e , Cannelle, Girofle et V ivres de tout genre. 

Les industries faciles à établir sont : Exploitat ion des B o i s , H u i l e s , 
F a r i n e s , F é c u l e s , etc. 



I M P R I M E R I E E T F O N D E R I E D E E . - J . B A I L L Y , 

PLACE, SORBONNE, 2. 



A SON E X C E L L E N C E L E M I N I S T R E D E L A MARINE 
E T D E S C O L O N I E S 1 , E T C . , E T C . , E T C . 

PIECE N° 2 

Monsieur le Ministre, 

Après avoir consacré plusieurs aimées à l'élude des questions qui se rap
portent aux intérêts maritimes et coloniaux de la France, j'ai visité, avec 
l'agrément de S. Exc. le Ministre des Affaires étrangères et de S, Exc. le 
Ministre de la Marine et des Colonies, la plupart des possessions françaises et 
étrangères, situées dans l'archipel des Antilles et sur les côtes de la Guyane. 

L'objet principal de ce voyage était l'examen de lu condition des Noirs et des 
résultats de l'émancipation dans les possessions anglaises. Mais je n'ai pas 
manqué l'occasion de me rendre compte des institutions politiques de ces 
contrées, de leurs ressources agricoles et industrielles, de leur situation 
économique, des causes de leur décadence et de leur prospérité. 

La décadence, ou du moins l'infériorité relative, est l'état général de nos 
Colonies transatlantiques. Cependant les élémens naturels de la richesse, c'est-
à-dire, la population, le sol, les rades et ports, les moyens d'établir des 
communications, sont au moins égaux dans nos possessions à ce qui existe 
dans les possessions des autres peuples. 

La Guiane française, par exemple, qui a l'étendue d'un empire dans la 
région reconnue, au témoignage, des géographes, comme la plus fertile du 
globe (1), ne peut soutenir aucun parallèle avec Surinam, dans la Guyane 
Hollandaise; avec Demerara, Essequibo et Berbice, dans la Guyane Bri
tannique. Et cependant, ces deux dernières Colonies sont à peine entrées 
dans l'ère de prospérité et d'extension qui leur est réservée. Voici comment 
le Gouverneur de Demerara terminait, le 19 février 1859, une adresse à 

(1) Cette demande a été adressée en m ê m e temps à S. Ex. le ministre de l'agriculture et du commerce . 
(1) Bassin du R io -Negro et de l'Amazone. « C'est le bassin central et le plus grand des bassins de l'A-

« niérique du Sud. 11 est exposé à la fréquence des pluies équatorlales ; le c l i m a t , chaud et humide à la 
« lo i s , y développe une force de végétation à laquelle rien ne peut être comparé dans les deux conti-
< nens. > ( Bon de Humboldt , voyage aux régions équinoxiales , tome X , page 2 0 3 . ) 
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l'assemblée de cette Colonie : « L'importance de la Guiane est parfaitement 
« connue du Gouvernement de S. M. Je n'ai laissé échapper aucune occa-
« sion de faire apprécier toutes les ressources quelle présente. Les progrès 
« de la mécanique, et l'application des machines aux travaux de culture et 
« de dessèchement, rendront bientôt l'exploitation rurale moins pénible. Alors 
« les Européens pourront prendre part à la culture; les marais insalubres 
« disparaîtront ; des milliers d'acres de terrain seront relevés de leur état 
« d'abandon et de stérilité. Et là, où nous comptons maintenant une popu-
« lation si restreinte, le mouvement rapide de l'émigration jettera les fon-
« dations d'un empire, qui sera, pour la mère-patrie, une source de richesse 
« et de prospérité, en état de rivaliser avec ses possessions des Indes orientales, 
« Il y aura toutefois cet avantage du côté de la Guiane, que les communi-
« cations entre ce continent et l'Europe seront toujours plus rapides et plus 
« faciles. » (Papers relative to the West Indies, part. I , 5, page 234. ) 

Dans ta recherche des causes nombreuses et diverses qui ont favorisé chez 
les autres peuples la colonisation et le commerce maritime, deux circonstances 
m'ont particulièrement frappé : 

PREMIÈREMENT. Partout où l'industrie et la puissance nationale se sont lar
gement développées, sous le double rapport de la marine et des colonies, il a 
existé dans la métropole de grandes associations financières, ayant pour but de 
concentrer les capitaux employés dans les affaires d'outre-mer, et de répartir 
les risques sur un grand nombre de spéculateurs. Je n'ai pas besoin de (aire 
l'c numération de ces grandes compagnies, qui se retrouvent en Angleterre, en 
Hollande, dans les Villes Anséatiques, et môme en Prusse. — La France elle-
même en avait un grand nombre avant la révolution de 1789, et surtout avant 
la paix de 1783 (1). Les phases de notre décadence coloniale et maritime ont 
été marquées par la décadence de ces établissemens. — La Colonie hollan
daise de Java, aujourd'hui si florissante, doit sa prospérité à la Banque de 
Java, qui dirige toutes les opérations de culture et de commerce, et dont les 
principaux actionnaires sont à Amsterdam, Rotterdam, Anvers et Gand. Su
rinam a été fondée, par une compagnie, et dépérit depuis que la guerre et la 
conquête anglaise ont détruit cette association. 

DEUXIÈMEMENT. Chez les nations puissantes par le Commerce et par les Co
lonies, les affaires maritimes ont pour centre la CAPITALE, ou du moins la 
ville principale du pays. En Angleterre, Londres est à la fois la capitale du 
commerce maritime et la capitale du royaume. En Hollande, Amsterdam, 

( 1 ) La Compagnie de la Martinique, qui jeta les premiers fondemens de celte Colonie avec des engagés 
Hunes; la Compagnie de la France équinoxiale ; la Compagnie des Indes; la Compagnie de Guinée; la 
Compagnie royale du Sénégal, Cap-Nord et côte l 'A fr ique , e t c . , e t c . , etc . 



lu capitule industrielle, sinon la capitale politique du royaume, est aussi 
le centre des affaires maritimes et coloniales. 

Les conséquences de ce fait deviennent frappantes, par le contraste, lors-
que l'on considère le vide immense créé dans nos affaires maritimes par 
l'absence du concours direct de la place de Paris, et par l'esprit de localité 
qui divise nos cinq grandes villes maritimes, à défaut d'un centre commun 
pour relier et dominer leurs opérations. — Le mal ne vient pas de ce que. 
Paris n'est point port de mer ou ne reçoit pas les navires à quai : le remède 
ne consiste pas à faire un canal latéral à la Seine, ou à creuser un port 
dans la plaine de Grenelle. Pour tout changer, il suffirait que, par une 
combinaison financière, les grandes opérations maritimes se trouvassent 
placées dans le courant de la Bourse de Paris, 

Ces deux points essentiels une fois constatés, j'ai cherché s'il n'y aurait 
pas moyen de faire essai, sur une de nos possessions, du mode d'exploi
tation qui a réussi aux autres peuples. La Guiane m'a paru réunir à cet 
égard les conditions les plus favorables. 

Des tentatives malheureuses ont été faites sur cette Colonie. J'ai pris con
naissance en dé/ail de fous les faits qui ont eu lieu. Il y a d'utiles avertissemens 
à tirer des fautes innombrables et des contre-sens de tout genre qui se sont 
présentés dans l'exécution de ces entreprises. Mais l'étude de ces cas patho
logiques de notre industrie coloniale ne fait que confirmer les espérances 
qu'il est permis de concevoir sur ces contrées, lorsque la prévoyance de l'in
dustrie régulière succédera à l'empirisme grossier des tentatives précédentes. 

Les habitans de la Guiane ont adhéré au projet que j'ai conçu, et que 
je leur ai exposé sur les lieux mêmes. Par un décret du Gouverneur de 
celte Colonie, en date du 1 5 juillet 1859 , approuvé par la majorité du Con
seil privé, et voté par la législature locale, une concession importante a 
été faite à une Société, dont la direction m'a été confiée, dans le but d'or
ganiser en grande échelle le dessèchement et la .mise en culture des terres 
vacantes. Le cahier G , ci-annexé, contient un aperçu sommaire de l'opéra
tion , qui s'est étendue et qui a subi des modifications importantes dans son 
principe et dans ses conséquences, depuis que le gouvernement du Roi a pris 
la résolution définitive d'abolir l'esclavage. 

Bien qu'elle soit par elle-même fort considérable, l'affaire concernant la 
Guiane française ne remplit qu'un des deux objets que le Gouvernement 
me paraît devoir se proposer pour développer notre puissance maritime et 
coloniale. L'objet essentiel est de créer, si j'ose dire, un puissant instru
ment d'action, de former un grand centre de capitaux, et de placer ce 
centre à Paris, d'où le mouvement sera équitablement réparti entre les grandes 
villes maritimes. 
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Je me suis efforcé de résoudre ce problème en établissant le projet d'une 
COMPAGNIE de Colonisation et de Commerce maritime. Le cahier A, ci-dessus 
annexé, contient une vue générale du plan de celte Compagnie et de ses 
moyens d'action. Ce travail est destiné aux capitalistes. Le cahier B est 
un projet de statuts. C'est la pièce fondamentale, et celle qui s'adresse parti-
entièrement au Gouvernement. 

L'utilité et la convenance d'une institution analogue à la Compagnie de 
Colonisation arriverait à être reconnue, qu'il resterait encore une grande 
difficulté à résoudre : ce serait de déterminer les Chambres au vote fi
nancier, d'où sa constitution peut dépendre. 

L'urgence de faire enfin quelque chose de décisif en faveur du commerce 
maritime ne prévaudrait peut-être pas contre les justes préoccupations qui 
tendent à faire restreindre, les demandes du crédit, si la décision déjà 
prise au sujet de l'émancipation des esclaves, et qui doit entraîner un vote 
financier considérable, ne créait pas tout exprès l'occasion d'une dépense 
dont il s'agira seulement de faire un emploi reproductif. 

Le Gouvernement a décidé que les esclaves de nos Colonies transatlantiques 
seraient émancipés, et qu'une juste indemnité serait allouée aux propriétaires. 
Une combinaison financière, exposée cl justifiée dans les cahiers D et E, in
dique le moyen de faire servir cette indemnité à créer le capital commanditaire 
de la Compagnie de Colonisation, sans le détourner en rien de sa destination 
primitive, et en ménageant même à l'Étal la chance d'accomplir, sans dé
bours, une grande mesure qui a coûté si cher à l'Angleterre. 

E n dehors de la combinaison proposée, l'indemnité resterait toujours une 
dépense juste, utile, nécessaire et d'honneur national; mais elle n'aurait pas 
te caractère de profit positif, qu'elle peut acquérir, sans rien amoindrir 
d'autre part. 

J'ai consulté sur ces divers projets quelques unes des principales maisons de 
Banque, et je leur ai proposé de prendre, part à leur exécution. Les chefs 
de ces maisons ont été unanimement d'avis, d'une part, que les opérations 
sont avantageuses et praticables ; d'autre part, que l'on ne peut y donner 
suite qu'avec l'appui de l'État, les conditions de cet appui devant être dé
terminées après que le Gouvernement aura fait étudier et examiner pour 
son compte. Je pense, en outre, que, soit pour l'organisation, soit pour 
l'administration et le contrôle, l'État doit être partie principale dans ces 
entreprises. 

Je riens donc, Monsieur le. Ministre, soumettre respectueusement à V. Exe. 
les divers projets et mémoires énumérés ci-dessus. 

J'adresse les mêmes communications à S. Exe. le Ministre de l'Agricul-
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ture et du Commerce, le priant d'intervenir, de concert avec V. Exe, 

pour la nomination d'une Commission d'examen. 
Cette Commission, composée de Membres des deux Chambres, d'Adminis

trateurs et des Chefs des maisons financières que le Gouvernement jugera 
convenable d'appeler, aurait à examiner : 

1° S'il y a lieu de donner suite à l'ensemble des combinaisons proposées, 
ou, malgré le lien qui les rattache, de se borner à une seule opération ; 

2° Quel mode de concours et d'intervention l'État doit adopter comme plus 
avantageux pour lui-même et pour les Compagnies; 

3° Si, avant d'appliquer en grand à une Colonie, soit le nouveau mode 
d'exploitation, soit le système de travail libre, il ne convient pas de con
sacrer une première émission de capital à une expérience dans la Guiane. 

Je suis, etc., etc. 

Signé JULES-LECHEYALIER. 

Paris, 9 novembre 1840. 

IMPRIMERIE ET FONDERIE DE E . - J . BAI1.LY, 
PLACE SORBONNE, 2. 

5 





S. Exc, le Minis t re de la Mar ine et des Colonies a décidé 
q u e le M é m o i r e qu i p récède (pièce n° 2 , avec les a n n e x e s ) 
se ra i t soumis à la Commiss ion déjà n o m m é e p o u r écla i rer 
et e x a m i n e r les affaires coloniales. 

Pa r u n e l e t t r e en da te du 16 m a r s , S. Exc. m'a fait con
na î t r e q u e son a d m i n i s t r a t i o n avait saisi la Commiss ion de 
tou tes les pièces qu i se r a p p o r t e n t aux projets ci-joints. 

Ce t t e Commiss ion est ainsi composée : 

M. le duc de Brogl ie , pa i r de F r a n c e , p r é s i d e n t ; 
M. le c o m t e de Sa in t -Cr iq , pa i r de F r a n c e ; 
M. le m a r q u i s d 'Audiffret , i d e m ; 
M. R o s s i , i d e m ; 
M. Passy, m e m b r e de la C h a m b r e des Dépu té s ; 
M. le c o m t e de S a d e , i d e m ; 
M. de T r a c y , i dem ; 
M. W u s t e m b e r g , i d e m ; 
M. B i g n o n , idem ; 
M. de T o c q u e v i l l e , i d e m ; 
M. R e y n a r d , i d e m ; 
M. le v i ce -ami ra l , b a r o n de M a c k a u ; 
M. le c o n t r e - a m i r a l , c o m t e de Moges ; 
M. Fi l leau de Sa in t -H i l a i r e , consei l ler-d é t a t , d i r e c t e u r des 

Colonies ; 
M. M e s t r o , chef d u B u r e a u de C o m m e r c e au Minis tè re de 

la M a r i n e , secré ta i re . 

O n t r o u v e r a c i -contre la l e t t r e q u e S. E x c . le Ministre de 
la Mar ine et des Colonies m ' a fait l ' h o n n e u r de m'adresser : 

PIÈCE N° 3. 





L E T T R E 

DE M. LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES. 

Paris, 26 mars 1841. 

Monsieur , 

Vous m'avez fait l'honneur de m'adresser un Mémoire et divers Projets, 

dont l'objet est de combiner, avec les mesures à prendre, pour l'Abolition de 

l'Esclavage dans les colonies françaises, la fondation d'une Compagnie de 

Colonisation cl de Commerce maritime. 

J'ai l'honneur de vous prévenir que, par une lettre du 19 de ce mois, j'ai 

transmis ces documens à la Commission des Affaires coloniales, présidée par 

M. le duc de Broglie, afin quelle examine vos Vues et vos Propositions, qui 

m'ont paru mériter une attention particulière. 

J'informe de cette disposition Monsieur le Ministre du Commerce, qui 

m'avait transmis un double des mêmes Pièces, en recommandant leur objet à 

l'intérêt de mon département. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, 

Le Ministre-Secrétaire d'État de la Marine 

et des Colonies, 

Signé DUPERRÉ. 

A M. Jules-Lechevalier, à Paris. 

MINISTÈRE 

DE LA 

Alarine et des Colonies. 

DIRECTION 

DES COLONIES. 

BUREAU 
M RÉGIME POLITIQUE 

LT INDUSTRIEL. 

Mémoire cl ses plans 
sur la création d'uno Com
pagnie de Colonisation et de 
Commerce maritime, seront 
sommis à l'examen de la 
Commission des affaires co

loniales. 





ESPRIT ET PENSÉE GÉNÉRALE 

DE 

L'INSTITUTION FINANCIÈRE 
DITE 

COMPAGNIE DE COLONISATION. 

« Le centre de la spéculation industrielle tend à se déplacer en faveur des 
« régions équinoxiales et tropicales, ou , du m o i n s , le mouvement du travail 
« doit se ralent i r dans les contrées européennes où la t e r re , PREMIER INSTRU-
« MENT DE TOUT TRAVAIL, a at teint une valeur exagérée , et se por ter de préfé-
« rence vers les ter res d 'une fertilité exubérante qui sont encore incultes et 
« presque sans valeur . » (Note sur la fondation d'une nouvelle Colonie dans 
la Guiane française , pièce n° 6 , le t t re C.) 

Celte conception sur l 'avenir industriel des régions équinoxiales est le 
ge rme d 'un mouvement rat ionnel de travail et de colonisation qui doit ê t re 
à cet élan spontané et aventureux d'où sont sorties les premières Colonies mo
dernes aux xiv e , xv e et xv i c siècles, dans le rappor t de la puissance des capi
t a u x , de l ' industrie et de la navigation au xix e s iècle, avec la puissance com
merciale de l 'autre époque. 

Rien n'est plus facile que de s 'emparer de ce mouvemen t , en organisant 
l ' institution financière dite Compagnie de Colonisation. Cette compagnie 
a u r a , par rappor t à la Compagnie des Indes en Angle te r re , toutes les diffé
rences qui doivent séparer l ' industrie du XIX e siècle de celle du XVI e . 

La Compagnie des Indes a restreint son domaine à une partie de l'Orient : 
la Compagnie de Colonisation, telle que je la conçois, doit ê t re universelle et 
cosmopol i te , comme le travail et l ' industrie. 

La Compagnie des Indes s'est enrichie par un monopole mercantile, oppres-

PIÈCE N°4. 

A. 
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s e u r d e la culture et de la fabrique, dans les régions où elle a régné . Elle a 
obtenu et conserve ce monopole par les g u e r r e s , par les procédés les pins 
atroces envers les indigènes des pays qu'elle a dominés . 

La Compagnie de Colonisation aura pour objet de fonder la cul ture , 
l ' industrie et la population dans les contrées incultes, mais riches de sol. Bien 
loin d 'opprimer les ind igènes , elle leur apprendra à travail ler. Elle com
mandi te ra leur industrie ; elle leur enverra des ouvriers et des chefs de travail 
qu'elle prendra en Europe , où il y a plus de travailleurs que de travail et plus 
de consommateurs que de richesse, pour les por ter dans les régions équato-
riales et t ropicales , où les travail leurs manquen t au travail et où toutes les 
productions de l ' industrie comme de la na ture peuvent s 'obtenir à beaucoup 
moins de frais et en plus grande abondance . 

Les terres les plus favorables à la cul ture et à l ' industrie son t , en effet, 
celles o ù , sur des couches qui cont iennent quelquefois jusqu 'à quinze pieds 
d ' humus , la na tu re distribue chaque jour , et presque à dose égale, les élémens 
essentiels de la végé ta t ion , la lumière et l ' ombre , la chaleur et l 'humidité. 

Ces régions se t rouvent comprises en t re 0 et 4 5 degrés lat i tude Nord d'une 
p a r t , e t , de l ' au t r e , en t re 0 et 4 5 degrés Sud. 

En je tan t les yeux sur une mappemonde (project ion de M e r c a t o r ) , on 
aperçoit de pr ime abord que ces régions se t rouvent précisément les moins 
cultivées et les moins peuplées de toute la t e r r e . Elles comprennen t toute la 
par t ie méridionale de YEurope et de l'Asie, une grande part ie de l 'Amérique, 
m ê m e de celle dite du Nord, toute l'Afrique, toute la Polynésie, toute 
l'Océanie. 

Or, pour tan t , ces magnifiques domaines sont à peu près déserts ; personne 
ne songe à en t irer parti ; e t , chose encore plus favorable à la spéculation, les 
gouvernemens qui peuvent avoir quelque prétent ion sur les plus belles parties 
de ces contrées sont en ce m o m e n t les plus pauvres el les plus embarrassés . 

Aucune part ie de ces con t r ée s , pas m ê m e l 'Afrique, n'est absolument im
propre à la civilisation et à l ' indus t r ie , lorsqu'on voudra employer pour se 
défendre contre le soleil un peu de celte prévoyance que les peuples du Nord 
ont employée à se défendre contre le froid. 

M. de Dombasle a dit qu'avec la chimie agricole, il ferait venir le blé sur 
des roches . Cette parole , vraie pour la terre d'Europe, l'est encore plus poul
ies terres tropicales. Mais, en tout cas, le rappor t des bonnes ter res aux mau
vaises, fût-il de 1 hectare sur 1 ,000, la richesse à créer dans ces contrées 
suffit pour employer , de la manière la plus p roduc t ive , tous les bras et tous 
les capitaux aujourd'hui disponibles en Europe ( I ) . 

En favorisant quelques e m p r u n t s , en venant au secours des finances em
barrassées des gouvernemens qui possèdent les terres à concéder, en mettant 

(1) N O T E I M P O R T A N T E : Lorsqu'on entend parler d'emploi de capitaux pour la colonisation, il 
ne faut jamais oublier que ces capitaux ne peuvent être employés que DANS LA MÉTROPOLE, et eu achat 
de MARCHANDISES dest inées à fonder l'atelier et le ménage des nouvelles Colonies , et à les entretenir de 
tous les objets de consommation (que l'industrie des Tropiques demande à l'industrie d'Europe. Tout e m 
ploi de capitaux pour la Colonisai ion est donc un débouché immédiat ouvert à l'Agriculture ainsi qu'à l'In 
dustrie manufacturière et commerciale de la nation qui colonise. 
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un très faible prix à ces terres que l'on n'a pas su employer et dont on ignore 
la valeur, les fondateurs de la Compagnie se rendraient maîtres à très bas prix 
de tous les terrains disponibles et stipuleraient des privilèges commerciaux 
en leur faveur. 

Mais , cela fai t , il reste un grand problème à r é s o u d r e , c'est D'ATTIRER LA 
POPULATION INDUSTRIEUSE SUR LES DOMAINES CONCÉDÉS. 

La Compagnie de Colonisation aura donc un double objet : 
1° Acquérir et me t t r e en valeur les terres équaloriales et tropicales; 
2° Favoriser l 'émigration européenne et verser de la population dans ces 

contrées . 
Quant au premier o b j e t , il se lie in t imement à celui des spéculations pro

posées sur la Guiane et sur les Colonies françaises. Mais, indépendamment de 
ce but, la Compagnie de Colonisation aura encore un objet plus général , celui 
de provoquer et de favoriser l 'émigrat ion. 

Jusqu' ic i , l 'appât offert à l 'émigration a été la facilité d 'acquérir de la te r re 
à bon m a r c h é , el la plupar t des sociétés de colonisation n 'ont eu pour but 
véritable qu 'une spéculation d'agiotage sur les ter ra ins . Aussi l 'émigration 
a-t-elle été souvent déçue pour avoir t rop espéré. 

Jusqu'ici e n c o r e , l ' insalubrité des climats tropicaux a été le principal écueil 
de l 'émigrat ion vers ces contrées . L'émigration y était d'ailleurs impossible 
sous le rég ime de l 'esclavage, les planteurs ayant tout fait pour la décourager , 
et ne voyant d 'aut re moyen de population que l'odieux et absurde commerce 
de la t rai te . 

La division de la ter re en petits lots, destinés à ê t re vendus avant cul ture, n'a 
pas eu seulement pour effet de donner a toutes les entreprises de colonisation 
le plus funeste point de dépa r t , l'AGIOTAGE ; elle a été, en out re , le plus grand 
obstacle au développement de la culture et de la population. L'exploitation 
des régions incultes exige, en effet, des opérations de défrichement et de des
sèchement qui ne sont possibles et profitables qu 'au tant qu'elles sont exécutées 
en grande échelle. Au momen t où le petit capital du colon acquéreur lui 
devient nécessaire pour un emploi productif, il se trouve l'avoir absorbé en 
dépenses de défrichement et en frais prél iminaires. 

Et enco re , lorsqu'il a défriché et desséché son petit lot de terre , la masse 
de terrains incultes, situés au tour de son étroit domaine , engendre la mala
die dont il meur t vict ime. LE MORCELLEMENT DE LA TERRE EST DONC UNE CAUSE 

PRINCIPALE D'lNSALUBRITÉ. 

Toutes les causes d' insalubrité des climats tropicaux se rappor tent , en effet, 
à des circonstances topographiques non intrinsèques à ces climats eux-mêmes, 
et dont une cul ture entreprise en large échelle peut aisément venir à bout . 

En eux-mêmes ces climats sont les plus sains du g lobe , comme ils sont les 
plus fertiles; mais leur défrichement est funeste aux petits capitaux et aux 
petits cu l t iva teurs , comme les défrichemens le sont toujours en tout pays. 

En E u r o p e , on a déjà compris les avantages des desséchemens en grand , 
et aujourd'hui des compagnies s 'organisent pour dessécher les terres incultes 
et les vendre en détai l . La Compagnie de Colonisation ne se contentera pas 
de défricher en grande échelle ; elle s 'abstiendra de morceler la te r re après le 



desséchement, et ne s'en dessaisira qu'en prenant les précautions nécessaires 
pour assurer la régular i té des cul tures . Elle placera en opérat ions d 'ensemble 
ses propres capitaux et les petits capitaux de l ' émigran t , sauf à représenter , 
par des actions immobilières, et la mise de l 'émigrant , et la part de bénéfice 
qui doit lui ê t re a t t r ibuée . Elle peut ainsi devenir non seulement un centre de 
placemens en ter re pour les grands capital istes, mais une CAISSE D'ÉPARGNE 
HYPOTHÉCAIRE pour les économies du pauvre . 

11 est possible de donner à la Compagnie un système financier parfaitement 
en rappor t avec la solidité et la morali té du but qu'elle se propose. 

Ce système financier obv i e r a , en m ê m e t e m p s , aux principaux obstacles 
qui se sont opposés jusqu'ici à l ' émigra t ion , savoir : 

Les maladies , soit par insalubrité , soit par défaut de précaut ions ; 
Les déceptions financières produites par l 'agiotage qui vendait la terre avant 

qu'elle n 'eût un prix réel , et par l 'esprit d 'aventure qui ent reprenai t , avec les 
faibles ressources d 'une pauvre famille, ce qui ne pouvait ê t re accompli que 
par les capitaux d 'une compagnie puissante. 

La Compagnie de Colonisation au ra donc à s'occuper de la direction du 
mouvement d'émigration : Recru tement régulier des colons , mesures à p ren
dre pour leur passage , le soin de leur santé , l 'approvisionnement des lieux 
où ils iront travail ler, l 'équipement complet de chaque petite colonie. 

Ces précautions , prises d 'ensemble , sont le premier é lément de succès. Il 
est telle f e rme , ru inée par une épizootie , qui aurai t prospéré par la présence 
d 'un vétér inaire ; telle colonie , ravagée par la maladie, qui aurait été sauvée 
par la présence d'un médec in ; telle en t r ep r i s e , dissoute par défaut d 'union 
en t re ses membres , et par le décou ragemen t , fruit de l 'absence d'élan mora l , 
qui se serait main tenue énergique et forte, à la parole d'un p r ê t r e , d 'un père 
spiri tuel . 

Les cotisations de la. phi lanthropie et de la bienfaisance, les subventions des 
gouvernemens qui auraient intérêt à déplacer une part ie de la population de 
leurs é t a t s , les dons gratui ts que la pensée de l 'émancipation des races oppri
mées obtient en Angleterre et qu'elle obt iendra , j ' e spère , dans toute l 'Europe, 
viendront au secours de la Compagnie pour les dépenses de ce genre . 

La Compagnie de Colonisation pour ra même pré tendre à devenir le centre 
de toutes les compagnies spéciales, déjà organisées dans ce b u t , en France , 
et sur tout en Angleterre . Deux sociétés puissantes exercent aujourd'hui une 
grande influence sur l'opinion de ce dern ie r pays : B r i t i s h and foreign anti-
slavery Society (Société anglaise et é t rangère pour l'abolition de l 'esclavage), 
British India Society (Société de l 'Inde Bri tannique) . 

L'at tention publique est a t t i rée sur l 'Inde el le-même , et la philantropie 
demande compte au gouvernement bri tannique et à la compagnie des Indes 
du sort de 100 millions d'esclaves qui ne sont pas encore émancipés . 

La Compagnie de Colonisation pourra faire beaucoup pour régulariser ce 
mouvement , et donner un but positif à des sentimens qui ne sont encore que 
de généreux instincts, sans direction d 'ensemble et sans esprit de suite. 

IMPRIMERIE ET FONDERIE DE E. J. BAILLY, PLAGE SORBONNE, 2. 
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COMPAGNIE 

D E 

COLONISATION. 

CHAPITRE 1 e r . 

Institution de la Société. — Siège. — Durée et privilège. — Dissolution 
volontaire. 

ART. 1 E R . Il est établi par les présentes une société anonyme sous le t i tre 
de Compagnie de colonisation. 

ART. 2 . Le siège principal de la Société est à Par is . 

(1) Elle aura la faculté d'établir des compto i r s , magasins , docks et ateliers de 
(1) construction dans les autres villes et localités du royaume. 

ART. 3. En raison de la difficulté de ses opérations et de l'ensemble de 
moyens nécessaires à leur succès , un privilège de ans est accordé à la 
Compagnie de colonisation. 

ART. 4 . En vertu de ce privi lège, la Compagnie sera en France la seule 
Société autorisée à faire toute opération ayant pour objet l 'emploi d 'émigrans 
de la race européenne à la cul ture et à l 'exploitation des terres situées en t re 
les deux tropiques. (2) 

ART. 5. La durée de la Compagnie sera égale à la durée de son privi
lége. 

Elle commencera à part i r de la date de l 'ordonnance royale qui sanction
nera les présens statuts. 

(1) Les articles 2, 10, 11, 12, 13, 05, 15, qui se rapportent au commerce maritime et à la navigation ont besoin d'être revisée, en 
ce sens que la Commision de colonisation bonnera sera affaire t' a peupler et cultiver les régions intrer-tropicale 

Nul 
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ART. 0 . A l 'expiration du terme de son privilège, la durée de la Compa
gnie de colonisation pour ra ê t re prorogée avec ou sans renouvel lement de 
privilège. 

ART. 7 . Si la moitié du fonds social est absorbée sans résultats reconnus et 
déclarés suffisans par délibération spéciale de la majorité des actionnaires 
réunissant les deux tiers des ac t ions , la dissolution pour ra ê t re prononcée . 

ART. 8 . Lorsque la dissolution de la Société aura été prononcée dans le 
cas prévu par l 'article p récéden t , toutes les valeurs mobilières et immobi
lières formant l'actif de la Compagnie seront licitées. 

ART. 9 . Le prix de cet te licitation appar t iendra pour deux tiers aux action
n a i r e s , e t , pour l 'autre t ie rs , fera re tour à l 'État en compensation de la ga
ran t ie d'intérêt et d 'amort issement du capital dont il est parlé , a r t . 5 1 . 

CHAPITRE II. 

Objet de la Compagnie. — Opérations. — Principes généraux de colonisation. 

ART. 10. La Compagnie pour obiet : 

1° De développer la grande navigation ; 

2° D'é tendre le commerce mar i t ime et le commerce extér ieur ; 
3° De por te r les produits manufacturés chez les peuples q u i , n 'é tant pas 

encore manufac tur iers , n 'ont aucun intérê t au régime restrictif et offrent en 
m ê m e temps les moyens d 'échange les plus avantageux ; 

4 ° D e créer de nouveaux centres de consommat ion. 

ART. 11. Les opérat ions de la Société consistent : 

4° A fonder des exploitations agricoles et manufacturières sur les divers 
points du globe où elle t rouvera avantage . 

2° A met t re en valeur les terres en friche et non occupées ; 

3° A régular iser le mouvement d 'émigrat ion qui se porte vers les contrées 
intra- tropicales . 

4° A faire toutes les opérat ions commerciales et mari t imes qui se rappor
tent à la vente et au t ranspor t des produits des établissemens de la Compa- l 
g n i e , à l 'achat et au t ranspor t des objets nécessaires à la consommation de | 
ces établissemens. ) 

ACCESSOIREMENT, 

La Compagnie de colonisation pourra faire pour le compte des particuliers 
et des établissemens les opérat ions de c h a n g e , commission et t ransport . 

Nul 

Nul 

Nul 
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Elle pourra recevoir à titre de dépôt ou avec intérêt les capitaux des parti-
culiers et des associations. 

ART. 1 2 . La Compagnie de colonisation s 'abstiendra de toute spéculation 
purement commercia le sur les denrées que ses établ issemens, soit d 'Eu rope , 
soit d 'ou t re -mer , n 'auront pas produites ou qui ne seront pas destinées à l 'usage 
de ces établissemens. 

ART 1 3 . La Compagnie ne pourra jamais se constituer en avance sans 
garant ie suffisante ni envers les corpora t ions , ni m ê m e envers les établisse
mens qu'elle aura fondés. 

' . V 

ART. 1 4 . Soit a v a n t , soit après la complète émission de son capital social , 
la Compagnie pour ra augmente r ses ressources par voie d 'emprunt en émet
tant des obligations à te rme fixe et por tant intérêt . 

Toutefois la Compagnie n 'aura recours à ce mode de développement 
qu 'après avoir donné trois années de suite un dividende d'au moins 5 °/ 0 en 
sus des intérêts. 

ART. 1 5 . Toutes les opérations de la Compagnie se feront au comptant ou 
en billets de circulation aux termes de l 'ar t . 23. 

ART. 1 6 . La Compagnie de colonisation adoptera en conseil un règlement 
de travail applicable à ses établissemens. 

ART. 1 7 . Elle admet pour base et pour point de dépar t les principes sui-
vans : 

L'ensemble des domaines sera soumis à un plan général de cul ture et 
d 'exploi ta t ion; 

Les émigrans européens seront choisis parmi les personnes ayant une pro
fession et quelques avances , sans préjudice des a r rangemens spéciaux qui 
pour ront intervenir avec l 'État pour l 'emploi des indigens ou des condamnés 
l ibérés. 

CHAPITRE III. 

Fonds social. — Emission. — Actions. — Versement. — Cession et circulation 
des litres. 

ART. 1 8 . Le fonds social est fixé à 

ART. 1 9 . Le fonds social sera représenté par actions de 
1 , 0 0 0 fr. chacune . 

ART. 2 0 . 11 sera émis en plusieurs séries. 
Chaque émission aura lieu après une délibération du conseil d 'adminis

t ra t ion. 

ART. 2 1 . La première émiss ion , autorisée par les présens s ta tu ts , est por
tée à millions de francs. 

Nul 

Nul 

Nul 
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ART. 22. Cette première émission comprendra les actions numérotées d e 
1 à 

ART. 23. La Compagnie fera emploi de son capital en fonds publics et 
pour ra émet t r e des billets de circulation payables à vue et en espèces pour 
une somme équivalente à moitié dudit capital . 

ART. 24. II n 'y aura ni actions bénéficiaires ni actions dites industrielles. 

ART. 25. Les actions seront payables en qua t re te rmes égaux de 250 fr., 
savoir : 

ART. 26. Les versemens se feront en espèces. 

ART. 27. L'actionnaire en retard d'effectuer les versemens aux termes fixés 
a r t . 25 , sera rayé de la liste des act ionnaires . 

Les versemens qu'il aura effectues p récédemment seront acquis à la Société. 

ART. 28. En aucun cas les souscripteurs ne seront obligés au delà de la 
somme qu'ils au ron t versée comme act ionnaires . 

ART. 29. Les actions seront nominatives , elles seront transmissibles par 
un simple transfert inscrit au dos de l 'action et signé du cédant et du cession-
na i r e . 

ART. 50. Néanmoins il sera loisible aux souscripteurs de se faire délivrer 
des act ions au por teur , mais les titres de ce genre ne compteron t ni pour 
obtenir voie délibérative dans l 'assemblée générale , ni pour avoir le droit de 
vérifier l ' inventaire aux te rmes de l 'art . 42. 

C H A P I T R E IV. 

Rapports de la Compagnie avec l'État ( 1 ) . 

ART. 31. Pour toute émission de fonds applicable à l 'émancipation des 
esclaves dans une Colonie française, le gouvernement accorde à la Compa
gnie de colonisation la garant ie d 'un min imum d' intérêt à 4 °/ 0 , pendant 

ans . 

ART. 32. La garant ie du gouvernement n 'aura effet qu 'en cas d'insuffisance 
du produit des exploitations et au prora ta seulement de cette insuffisance. 

ART. 33. Les sommes payées par l 'État en exécution de celte garant ie 
d ' intérêts lui seront remboursées sur les premiers bénéfices qui excéderont les 
intérêts à servir pour l 'année courante et la réserve de ces mêmes intérêts 
pour deux ans . 

( 1 ) C'est ici que trouveront place toutes les dispositions, relatives à l'exécution de l'émancipation des 
esclaves. (Voir les cahiers C, D, E , et le cahier qui a pour titre . INSTITUTION FINANCIÈRE, e t c , etc.) 
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ART. 34 . En compensation do cette garant ie d'intérêts et lors même qu'elle 
n 'aurai t eu aucun effet, l 'État aura droit à 12 °/ 0 sur les bénéfices réalisés 
par la Compagnie pendant toute la durée de son existence. 

ART. 3 5 . La Compagnie de colonisation opérera de préférence sur les terres 
dont la souveraineté appar t iendra au gouvernement français. 

ART. 3G. Elle opérera également sur celles où la faculté d ' importat ion et 
d 'exportation lui sera pleinement garant ie par des Traités de commerce dûment 
conclus ent re le gouvernement français et les gouvernemens qui auront la 
souveraineté des terri toires où seront situés les établissemens de la Compagnie . 

ART. 3 7 . Une autorisation spéciale du gouvernement sera nécessaire pour 
chaque émission d 'action, lors m ê m e qu'il n 'y aura plus lieu de sa par t à une 
garant ie d ' intérêts . 

C H A P I T R E V. 

(Comptes.—Intérêts. —Réserve.—Répartition du dividende. 

ART. 58 . Au 51 décembre de chaque année les comptes de la Société seront 
a r rê tés et le conseil d 'administrat ion fera dresser l ' inventaire. 

ART. 59 . Le bilan sera soumis avant le 1er mar s de chaque année à l 'examen 
des commissaires , qui auront un mois pour l 'examiner et l ' approuver , s'il y 
a lieu. 

ART. 40 . L'approbation de la majorité des commissaires servira de décharge 
complète à l 'administrat ion. 

ART. 4 1 . Le résultat de l ' inventaire sera communiqué au gouvernement . 

ART. 4 2 . L'inventaire approuvé sera déposé pendant un mois au secrétariat 
de la Société pour ê t re communiqué à tout por teur d 'une ou plusieurs actions 
nomina t ives , inscrit comme tel depuis un an sur les registres de la Société. 

ART. 4 5 . Les intérêts se régleront au 31 décembre de chaque année et 
seront payables à dater du 10 janvier suivant. 

ART. 44. Les intérêts sur le premier versement prendront cours à dater du 

ART. 4 5 . Après le prélèvement des intérêts et des sommes remboursables à 
l 'État aux termes de l 'ar t . 3 5 , les bénéfices nets seront répart is ainsi qu'il su i t : 

10 % pour fonds de réserve et rachat d 'act ions, 

15 ° /o pour nouvelles fondat ions, 

40 % aux ac t ionna i res , 
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Direction. — Administration. — Surveillance. — Commissaires royaux. 

ART. 4 8 . La Compagnie de colonisation sera adminis t rée par un directeur 
général en conseil (1) . 

Elle aura un secrétaire et un trésorier . 

ART. 4 9 . Elle sera surveillée par des commissa i res , dont les uns seront 
choisis pa rmi les act ionnaires cl les autres délégués par le gouvernement . 

ART. 5 0 . Le conseil du di recteur général se composera de neuf membres, 
savoir , cinq adminis t ra teurs et qua t re chefs de service dont les fonctions sont 
indiquées a r t . 9 1 et suivans. 

Ces qua t re chefs de service sont : 

Le président de la commission d ' é m i g r a t i o n , 

Le président de la commission permanente d 'explora t ion , 

Le président de la commission de sa lubr i t é , 

Le chef du service des inspections. 

ART. 5 1 . Le conseil général de la Compagnie de colonisation se composera 
du conseil de direction, du trésorier et du secréta i re , et des six commissaires 
dont il sera par lé art icle 67. 

ART. 52 . Jusqu'à la fondation de plusieurs établissemens ou t re -mer , le 
n o m b r e des adminis t ra teurs sera restreint à trois membres au lieu de c i n q , 
et le service d'inspection ne sera pas organisé . 

Le n o m b r e des voix délibératives sera par conséquent réduit à hui t , y com
pris la voix du di recteur généra l . 

ART. 5 3 . Le directeur général et le conseil adminis t reront tous les intérêts 
de la Société suivant les règles tracées par les présens statuts . 

(1) Le titre de Gouverneur serait peut être plus convenable que celui de Directeur général 

1 5 % aux membres du conseil , aux adminis t ra teurs ei aux employés , 
1 2 % à l 'É t a t , 

4 % à des institutions de char i té et de bienfaisance , 
4 %, pour encouragement aux sciences , fondations d'établissemens , 

phares , observatoires, e tc . , e tc . 
ART. 4 0 . Le dividende qui sera a t t r ibué à chaque act ionnaire sera payé à 

la caisse de la Compagnie , à par t i r du 1E R juillet de chaque année . 
ART. 4 7 . 11 en sera de m ê m e pour le paiement do la portion des bénéfices 

a t t r ibuée à l 'État . 

CHAPITRE VI. 
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ART. 54 . Le directeur présidera le conseil de direction et le conseil général . 

ART. 5 5 . Aucun objet ne sera mis en délibération dans ces réun ions , si 
plus de moitié des membres n'est présente. 

Toute résolution y sera prise à la majorité des voix. 
En cas de p a r t a g e , celle du di recteur sera décisive. 

ART. 56 . Le directeur , assisté d'un adminis t ra teur et du sec ré t a i r e , fera 
tous les actes d 'adminis trat ion courante . 

Il p o u r r a , suivant les c i rcons tances , déléguer la s ignature des ac tes , soit 
aux membres du consei l , soit au secré ta i re , mais seulement pour les objets 
déterminés et sous sa responsabilité. 

ART. 57 . Aucun acte ni dé l ibéra t ion, soit du conseil de direction soit du 
conseil général , ne pourra être mis à exécution s'il n'est revêtu de la s ignature 
du di recteur . 

ART. 58 . Le conseil de direction se réunira de droit au moins une fois pa r 
s e m a i n e , au j ou r et à l 'heure fixés d'un commun accord et indiqués dans le 
règlement in tér ieur . 

ART. 59 . Ce règlement intér ieur , délibéré en conseil général aussitôt la 
consti tution de la Société , sera soumis au gouvernement avant de recevoir 
exécution. 

Il res tera déposé au secré tar ia t . 

ART. 60 . Le directeur pour ra convoquer le conseil de direction chaque fois 
que la pluralité des voix dudit conseil lui en fera la demande écrite et 
motivée. 

ART. 6 1 . Il sera tenu également de convoquer le conseil général chaque 
fois que la pluralité des voix dudit conseil lui en fera la demande écrite et 
motivée 

ART. 6 2 . Les actions judiciaires seront suivies au nom de l ' adminis t ra t ion, 
à la poursuite et diligence du directeur . 

ART. 6 3 . Le d i r ec t eu r , en conseil d 'adminis t ra t ion, nommera tous les 
employés nécessaires au service et fixera leurs appointemens. 

ART. 64 . Le directeur général , le secrétaire et le trésorier jouiront chacun 
d 'un t ra i tement fixe. 

ART. 6 5 . Les t ra i temens seront ar rê tés en conseil et soumis à l 'approbation 
de l 'assemblée générale . 

ART. 66 . Les membres du conseil de direction jouiront d'un t ra i tement qui 
devra ê t re fixé comme il est dit à l 'article précédent . Mais le chiffre de ce 
t ra i tement ne sera établi et il ne commencera à courir qu 'au moment où la 
Compagnie sera en position de payer par ses propres revenus l ' intérêt des 
actions. 

ART. 6 7 . Les opérat ions de la Compagnie seront surveillées par six com-
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missaires, dont trois nommés par le gouvernement et trois par rassemblée 
généra le des act ionnaires . 

ART. 68. Les commissaires jouiront d'un droit de présence qui sera fixé et 
payé aux mêmes termes que ceux établis a r t . 6 6 , et suivant pour les émo-
lumens du conseil de direct ion. 

ART. 6 9 . Les adminis t ra teurs et les commissaires act ionnaires seront 
nommés pour un te rme de cinq ans . Ils seront renouvelés tous les a n s , 
savoir : les adminis t ra teurs électifs pa r q u a r t , et les commissaires par t iers. 

ART. 7 0 . Le sort désignera l 'ordre des premières sorties. 

ART. 71. Aucun des adminis t ra teurs , quelles que soient ses fonctions et sa 
qua l i t é , ne sera responsable que de l 'exécution du manda t qu'il aura reçu. Il 
ne contractera en raison de sa gestion aucune obligation personnelle relati
vemen t aux engagemens de la Société. 

ART. 7 2 . Le directeur général de la Compagnie de colonisation, le secrétaire , 
le t résorier , un des admin is t ra teurs , les présidens des trois commissions per
manentes , le chef du service d'inspection, les membres du conseil de direct ion, 
seront nommés et révocables par le Roi, sur un rappor t motivé du Ministre de 
la Marine et des Colonies. 

ART. 7 5 . La nominat ion des autres membres du conseil de direction sera 
faite à la majori té des voix par l 'assemblée générale des ac t ionnai res . 

ART. 7 4 . Il en sera de m ê m e pour les trois commissaires représentant les 
act ionnaires auprès du conseil de direct ion. 

ART. 7 5 . P o u r ê t re admissible aux fonctions actives dans l 'administrat ion, 
il faudra, suivant chaque fonction, posséder ou s 'engager à p rendre ultérieu
r emen t le n o m b r e d'actions désigné c i -après , savoir : 

Le directeur qua ran te , dont quinze de la première émission du capital ; 

Chacun des adminis t ra teurs vingt-cinq, dont dix de la première émission ; 

Le trésorier et le secrétaire chacun t r e n t e , dont quinze de la p remiè re 
émission ; 

Les présidens des trois commissions p e r m a n e n t e s , le chef du service d'ins
pection , chaque commissaire de l 'assemblée générale pour douze ac t ions , 
dont six de la p remière émission. 

ART. 7 6 . Le complément de l ' intérêt que chacun des fonctionnaires ci-
dessus désignés devra posséder dans la Compagn ie , sera versé dans le rap
por t des émissions qui suivront la première avec la somme formant le capital . 

ART. 7 7 . Toutes ces actions seront inaliénables pendant la durée des fonc
tions du t i tulaire et jusqu 'à l 'approbation de l ' inventaire correspondant à la 
dernière année d 'exercice. 

ART. 7 8 . Le directeur , les adminis t ra teurs et au t res membres du conseil 
de di rect ion, ainsi que les commissaires , devront jouir de leurs droits civils 
et pol i t iques, et résider en France ou sur les établissemens de la Compagnie. 
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C H A P I T R E VII. 

Assemblée générale des actionnaires. 

ART. 79. L'assemblée générale des actionnaires se composera de toutes les 
personnes possédant cinq actions. 

ART. 80. Tout propriétaire de plus de cinq actions aura autant de voix 
qu'il possédera de fois cinq actions, sans cependant qu'il puisse réuni r plus 
de qua t re voix. 

ART. 81. Pour faire par t ie de l 'assemblée généra le , les propriétaires d'ac
tions devront faire conna î t r e , trois mois avant l 'époque fixée pour la réunion 
annuel le , le n o m b r e de leurs actions et les numéros de ces actions. 

ART. 82. Ils ne seront admis dans l 'assemblée générale que sur la présen
tation de leurs l i tres. 

ART. 83. Les actionnaires ayant droit de voter dans l 'assemblée générale 
pour ron t s'y faire représenter par un mandata i re avec procurat ion ad hoc. 

ART. 84. Pou r ê t re admis dans l 'assemblée généra le , le mandata i re devra 
rempl i r les mêmes formalités que l 'actionnaire et dans les mêmes délais. 

ART. 85. Le même mandata i re ne pour ra représenter plus de deux action
naires à la fois. 

ART. 80. L'assemblée générale se réunira de droit pour entendre le compte 
de toutes les opérations faites pendant le cours de l 'année expirée au 31 dé
cembre précédent . 

ART. 87. Dans une réunion convoquée ad hoc, l 'assemblée élira les admi
nis t ra teurs et les commissaires qui devront en t re r en fonctions le 1 e r janvier de 
l 'année suivante. 

ART. 88. Les élections auront lieu au scrutin individuel et à la pluralité 
des suffrages. 

ART. 89. S i , dans l ' intervalle compris entre la nomination et l 'entrée en 
fonctions, un ou plusieurs adminis t ra teurs ou commissaires venaient à décé
der , l 'administrateur serait remplacé au choix de la majorité du conseil de 
d i rec t ion , et le commissaire au choix des cinq autres membres du commis
sar iat . 

ART. 90. L'assemblée pourra être convoquée extraordinairement par le 
directeur conformément à une résolution du conseil d 'administration ou à la 
demande de douze actionnaires ayant droit de voter . 
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CHAPITRE VIII 

Commissions permanentes d'émigration , d'exploration, de salubrité. 

ART. 9 1 . L'action de l 'administration sera préparée et complétée par trois 
commissions permanentes dont les présidens feront de droit part ie du conseil 
de direction avec le chef du service d'inspection. 

ART. 92 . Ces commissions seront les suivantes : 

1° Commission d 'émigrat ion ; 

2° Commission d'exploration ; 

3 e Commission de salubri té . 

Commission d'émigration. 

ART. 9 3 . La commission d 'émigrat ion aura pour but : 

1° D'organiser et de dir iger l 'émigrat ion ; 

2° De veiller aux intérêts des émigrans dans leurs rapports avec la Compa
gnie de colonisation ; 

3° D'assurer toutes les précautions nécessaires au bien-être mora l et ma
tériel des émigrans pendant leur séjour aux points d ' e m b a r q u e m e n t , pendant 
leur traversée vers les établissemens de la Compagnie , et pendant toute la 
durée de leur séjour. 

ART. 94 . La commission a r rê te ra un règlement indiquant les précaut ions 
que les émigrans auron t à p r e n d r e , les conditions qu'ils devront remplir , et 
les conditions qui leur seront offertes par la Compagnie . 

ART. 9 5 . La commission aura des agens dans chacun des points d 'embar
quement et de débarquement . 

Commission d'exploration. 

ART. 96 . La commission d'exploration s 'occupera de la recherche des lieux 
qui réun i ron t les meil leures conditions de salubrité et de fertilité. 

Elle fera étudier , sous le rappor t scientifique et industr ie l , les terrains ap
par tenant à la Compagnie . 



1 3 

Commission de salubrité. 

ART. 9 8 . La commission de sa lubr i t é , composée de médecins et hommes 
de l ' a r t , s 'occupera de faire étudier, sous le rappor t de la sa lubr i té , les lieux 
où la Compagnie se proposera de fonder des établissemens. 

Elle indiquera les règles d'hygiène les plus favorables à la conservation des 
émigrans . 

Elle recherchera les moyens généraux d'améliorer le climat et le sol des ré
gions que la civilisation et le travail n ' auront pas encore visitées. 

Elle dressera un règlement des précautions à p rendre pour le bien-être 
des émigrans . 

ART. 9 9 . A la demande du conseil de d i rec t ion , la commission de salubrité 
donnera son avis sur le p lan , la construction et l'exposition des bâtimens que 
la Compagnie se proposera de faire const ru i re . 

Service d'inspection. 

ART. 1 0 0 . Un service régulier d'inspection sera établi en t re la Compagnie 
de colonisation et les établissemens qu'elle aura fondés soit sur le cont inent , 
soit ou t re -mer . 

ART. 1 0 1 . Ce service devra ê t re organisé de telle sorte que chaque établis
sement sera visité au moins une fois chaque année . 

ART. 1 0 2 . Les inspecteurs auront le droit de visiter dans le plus grand dé
tail les écri tures et tout le matér iel des exploitat ions. 

Ils se feront r endre compte de l 'état du personnel . 

Ils feront rappor t sur le tout à l 'assemblée générale annuelle . 

ART. 1 0 3 . Pour diriger le service des inspections, et m ê m e pour ê t re em
ployé en sous -ordre , il faudra avoir administré en chef ou en sous-ordre un 
ou plusieurs établissemens appar tenant à la Compagnie de colonisation. 

Elle dressera les caries et les plans topographiques , ainsi que les plans et 
devis des exploitat ions. 

ART. 9 7 . La commission d'exploration proposera l 'exécution des t ravaux 
d 'ar t propres à amél iorer les possessions de la Compagnie et les abords mari
times de ces possessions. 

Elle surveillera la formation des collections de minéra log ie , botanique et 
histoire na ture l le . 

Elle dirigera les publications que la Compagnie fera exécuter . 
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ART. 104. Les présidens des trois commissions permanentes et le chef du 
service des inspections seront nommés et révocables par le R o i , sous le 
contre-seing du Ministre de la Marine et des Colonies. 

АRT. 1 0 5 . Ils seront de droit membres du conseil de direction et y auront 
voix dél ibérat ive. 

CHAPITRE IX. 

Rapport de la Compagnie de colonisation avec ses établissemens. 

АRT. 1 0 6 . La Compagnie de colonisation pourra organiser ses exploitations 
de la manière suivante : 

!" En fournissant tous les capitaux nécessaires a l'exploitation, de telle 
sorte que l 'ensemble des valeurs mobilières et immobilières soit représenté 
par ses actions. 

2° En s'intéressant pour partie dans une exploitation composée de la réu
nion de plusieurs établissemens déjà fondés, ou à la fois d'établissemens fon
dés el de terres à met t re en cul ture par les émigrans . 

АRT. 1 0 7 . Dans tous les établissemens où elle sera intéressée, la Compagnie 
devra posséder, au tant que possible, la part ie principale de la propriété du 
sol. 

ART. 1 0 8 . A l 'égard de tous les établissemens qui lui appar t iendront , comme 
de ceux où elle sera principale in téressée , la Compagnie de colonisation fera 
l'office d ' in termédiai re , soit pour les approvisionner des produits qui leur se
ront nécessaires , soit pour vendre sur les marchés d 'Europe leurs propres 
p rodu i t s , soit pour la négociation de leurs ac t ions , qui ne pour ron t ê t re 
mises en circulation sur les places d 'Europe qu'avec son autorisation et par 
ses a gens. 

Dispositions générales. 

ART. 1 0 9 . Toute communicat ion de la Compagnie avec les act ionnaires , 
soit pour le versement des termes d 'ac t ions , soit pour les époques de paie
men t des dividendes et in té rê t s , soit pour la convocation des assemblées , 
au ra lieu quinze jours à l 'avance par la voie des journaux officiels et des 
feuilles d 'annonces les plus répandues du royaume . 

ART. 1 1 0 . Le gouvernement pourra empêcher ou suspendre toutes les opé
rations qu'il jugera contraires aux intérêts du pays. 

ART. 1 1 1 . Aucun changement ne pourra ê t re fait aux présens statuts sans 
l 'autorisation du gouvernement et la décision préalable de l 'assemblée géné-
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Nota. C'est ici que trouva place le règlement de la première opération 
entrepr ise pa r la Compagnie , par exemple l'affaire sur la Guiane française, 
(Voir la pièce C.) 

IMPRIMERIE ET FONDERIE DE E . J. BAILLY, 
PLACE SORBONNE, 2 

rale prise aux deux tiers des voix représentant les deux tiers des actions 
inscrites. 

Disposition transitoire. 

A R T . 1 1 2 . La première année sociétaire commencera à par t i r de 
et finira le 3 1 décembre . 
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